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Qu’est-ce que la « transition » ? Dans la théorie des systèmes, le
terme désigne un processus de transformation au cours duquel un
système passe d’un régime d’équilibre dynamique à un autre1. Dans
le contexte écologique et social, parler de transition consiste donc
à chercher à passer d’une situation contemporaine marquée par des
trajectoires insoutenables à un état des sociétés caractérisé par la
soutenabilité et l’équité, vis-à-vis des générations présentes comme
des générations futures. Derrière tous ces objectifs, de multiples
questions se posent : comment assurer ces passages à partir de
réalités marquées par le réchauffement climatique, la destruction
du vivant, la pauvreté, les inégalités, les conflits pour l’appropriation
de ressources, les incertitudes ? Alors que nous écrivons ces pages,
la crise du SARS-CoV-2 a confiné la moitié de la population
mondiale pendant plusieurs semaines ; en 2020, les émissions de
CO2 auront probablement baissé de 8,5 % en moyenne à travers la
planète2, mais le nombre de personnes vivant dans la misère et dans
la précarité aura beaucoup augmenté, et rien ne dit que la sobriété
énergétique contrainte pendant ces mois – très forte diminution du
transport aérien en particulier – ne donnera pas lieu à un regain
d’activités polluantes.

Dans ce contexte mouvant et inquiétant, une chose est sûre : nous
avons collectivement besoin de réviser profondément nos manières
de vivre, de produire, de consommer, de nous déplacer, de nous
protéger du froid et des intempéries, d’occuper nos loisirs. Mais les
chemins à parcourir ne sont pas les mêmes pour une veuve isolée
de la région pétrolifère du delta du Niger au Nigeria, un chiffonnier
en Indonésie, un paysan en Colombie, un restaurateur en France…
Un Français moyen émet 12 tonnes de CO2 par an en moyenne, alors
que ce chiffre devrait être ramené à moins de 2 tonnes pour viser
une trajectoire mondiale à moins de deux degrés d’augmentation
de la température globale. Le mouvement des « gilets jaunes » en
France a illustré les difficultés posées par une norme écologique
qui serait édictée sans prise en compte des conséquences pour
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ceux, par exemple, qui habitent des zones rurales, ou pour les plus
pauvres. Nous mesurons nos vulnérabilités et nos
interdépendances, mais sommes marqués par la représentation
moderne d’individus indépendants, libres de leurs décisions et de
leurs faits et gestes, fascinés par le « toujours plus », par la course à
la croissance, à la performance, à la rapidité… La Grande Transition
qui est devant nous est nécessaire pour favoriser une approche
globale, systémique des problèmes. Aucun État ni aucun acteur
ne peut la réaliser seul, pour être à la hauteur des enjeux. Mais
une approche transversale et intégrative suppose le soin de chaque
personne et chaque groupe dans sa spécificité. Elle pose à chaque
instant des questions éthiques et politiques : quelle représentation
du bien vivre, quelle conception de la justice, quel partage des
responsabilités ? Cette imbrication entre les objectifs et les moyens,
entre les visées et les étapes pour s’en rapprocher, explique
pourquoi aucun scénario unique de la transition désirable n’est
possible.

La Grande Transition fait écho à la Grande Transformation
décrite par Karl Polanyi en 1944 : il soulignait alors comment le
libéralisme capitaliste a nourri une représentation de la terre, du
travail et de la monnaie comme des marchandises, pouvant se
vendre et s’acheter à loisir sur des marchés largement dérégulés,
tout cela favorisant un rapport propriétaire à des entités pourtant
appelées à définir les conditions du vivre ensemble dans chaque
société. Certains ont aussi appelé la Grande Accélération
l’augmentation forte des flux de matière et d’énergie observable
à partir des années 1950 dans des tendances socioéconomiques,
mais aussi par ses conséquences sur le système Terre, à travers
notamment le phénomène de disparition des espèces, d’érosion de
la biodiversité. L’emprise de l’être humain sur la planète s’est accrue
à grande vitesse : ainsi, l’époque de l’Anthropocène désigne la
manière dont, depuis deux siècles, les activités humaines
transforment les équilibres planétaires et mettent en danger les
milieux vivants.

Parler de Grande Transition implique, dès lors, d’évoquer la
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profondeur des transformations nécessaires aussi bien que la
diversité des situations. Le terme de transition est-il contradictoire
avec ceux de révolution, de rupture ? Désignerait-il une conception
plus optimiste, ou moins exigeante, que les discours de
l’effondrement, par exemple ? La façon dont nous utilisons ce terme
est compatible avec une prise de position radicale quant au
diagnostic et quant à la sobriété requise. Toutefois, nous cherchons
à analyser les conditions d’une transformation qui nous paraît
possible dans les décennies qui viennent, pour limiter les désastres
sociaux et écologiques, à condition de mobiliser les énergies et
les compétences de tous. Ceci requiert des cursus universitaires
adaptés à cette exigence collective. Force est de reconnaître que
le chemin est long et semé d’embûches, car les résistances
intellectuelles et culturelles sont énormes : beaucoup d’étudiants
n’ont pas accès aux connaissances de base et aux opportunités
professionnelles qui leur permettent d’appréhender, par exemple, la
construction de modèles économiques cohérents avec le respect de
la biodiversité et la réduction de l’empreinte carbone. Par ailleurs,
la vie des campus est le plus souvent à l’image des incohérences
de nos vies quotidiennes : quand le cursus valorise les expériences
nombreuses à l’étranger, pourquoi se soucier de l’empreinte
carbone des billets d’avion ? Enfin, collectivement, nous n’avons pas
encore pris la mesure des transformations nécessaires pour ne pas
nous payer de mots, pour changer les choses à la hauteur souhaitée.
Ce déni de réalité indique le besoin d’une refonte culturelle de nos
imaginaires, et de nos manières d’enseigner et de faire réfléchir aux
sciences, aux humanités, aux technologies appropriées.

La Grande Transition est donc systémique : à la fois écologique,
sociale, économique, culturelle, politique, citoyenne… Elle se veut
également « juste3 » : ceci indique qu’elle peut reposer sur l’analyse
des phénomènes existants et établir différentes interprétations de
ce qui est en train d’advenir. Par exemple, Perez (2003) décrit cinq
révolutions éco-technologiques depuis deux siècles : la machine à
vapeur et le chemin de fer (1809), l’acier, l’électricité et l’industrie
lourde (depuis 1875), le pétrole, l’automobile et la production de
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masse (depuis 1908), l’information et les télécommunications depuis
1971 ; ces révolutions, qui s’additionnent, sont aussi liées à des
transitions sociotechniques, à de profonds changements structurels
qui adviennent dans des secteurs comme l’énergie, les transports
et qui reconfigurent les marchés, les institutions, les technologies
et les connaissances. Toute la question est de savoir si et comment
se déploient des alternatives orientées par la soutenabilité et la
justice5. Certains voient ces alternatives comme inscrites dans une
réforme possible du capitalisme, d’autres comme relevant d’un
post-capitalisme : les énergies renouvelables, par exemple,
peuvent-elles contribuer à certaines formes plus décentralisées de
production et de consommation énergétique, ce qui pourrait
nourrir des prises de décisions démocratiques à plus petite échelle ?

Toutes ces questions doivent pouvoir croiser les parcours de
chaque étudiant, qu’il ou elle soit en langues, en arts plastiques, en
science de gestion ou en mécanique des fluides, en littérature ou en
droit, en sociologie ou en école d’infirmier.

L’ouvrage vise à donner à chacun et chacune des clés d’analyse : il
s’agit de comprendre pour agir, de former pour transformer.

S’il s’adresse à chaque citoyen désirant contribuer à cet effort
collectif, les publics privilégiés de cet ouvrage sont à la fois les
enseignants-chercheurs et les directions des établissements
d’enseignement supérieur, les étudiants et les praticiens dans
différents domaines (fonction publique et monde politique,
entreprises, associations et ONG).

Des choix méthodologiques
Cet ouvrage ne prétend pas à l’exhaustivité. Il cherche avant tout

à proposer un parcours, un ou des itinéraires : il valorise une
démarche évolutive, dynamique, souple et plurielle. Il veut d’abord
aider chacun à se mettre en mouvement.

C’est pourquoi il est d’abord inspiré par le désir de favoriser une
démarche de questionnement : il s’agit de bien poser les problèmes
avant de trouver les réponses. Celles-ci ne sont jamais univoques,
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elles supposent des dialogues, des délibérations et des
interprétations en commun.

C’est une démarche inter et transdisciplinaire :
Cette démarche est holistique. Elle concerne toutes les

dimensions de la personne : pas seulement la tête mais aussi le
corps et le cœur, le lien à la nature, au vivant, aux émotions. La mise
en transition, la transformation suppose une approche intégrative

Elle est ouverte à la multiplicité des contextes et cultures, à partir
d’un ancrage dans la modernité occidentale, marquée à la fois par
l’idéal démocratique et le capitalisme consumériste et extractiviste.

Une place particulière est accordée à une interrogation
épistémologique, anthropologique, éthique, afin d’approfondir nos
manières particulières de nous rapporter au monde, aux êtres
humains et non humains, de définir le bien vivre.

Cet ouvrage est aussi une prise de position, relative au diagnostic
porté sur les limites planétaires et à leurs conséquences sociales
et politiques. Nous sommes conscients d’avancer sur une ligne de
crête pour aller à la racine des problèmes et ne pas en rester à
une description érudite qui se voudrait axiologiquement neutre.
Nous défendons une pensée engagée qui se veut ouverte au débat
mais qui est orientée par une visée éthique qui conduit à désigner
certains choix comme des impasses ― par exemple autour de la
croissance indéfinie du PIB ou la géo-ingénierie comme solution
face au réchauffement climatique.

Un accent est mis sur le « prendre soin », le souci du (bien)
commun et des (biens) communs : au fond, le défi principal de
la Grande Transition est de fournir des ressources aux individus
et aux sociétés afin de mieux prendre soin des milieux vivants,
de la diversité biologique et culturelle, des personnes proches et
lointaines. Il s’agit de favoriser des dispositifs et des institutions
au service de telles relations ajustées aux autres, à la nature et
à soi-même. Cette perspective conduit à s’intéresser à la fois aux
finalités reconnues par des citoyens et aux règles et aux processus
« en commun » qui permettent un accord sur les fins et la mise en
œuvre de moyens adaptés. C’est ce à quoi s’intéresse l’approche des
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communs, théorisée en particulier par the Economics Nobel Prize
winner Elinor Ostrom : la question n’est pas d’abord celle de savoir
si les ressources planétaires doivent être gérées par des pouvoirs
publics ou par des acteurs privés, mais plutôt de voir comment
sont assurées des décisions et des actions partagées, à différentes
échelles. L’objectif est de permettre à tous les hommes et femmes,
aujourd’hui et demain, d’avoir accès aux conditions d’une vie de
qualité, d’une « vie bonne » – selon l’expression utilisée depuis les
philosophes grecs et trouvant un écho dans diverses cultures,
aujourd’hui par exemple dans la notion de « buen vivir » en
Amérique latine. Cette qualité de vie est indissociable de la
considération et du soin des non-humains et du vivant.

Présentation du document de travail et du processus de
rédaction

Les connaissances présentées ici ont été choisies en fonction
des objectifs du travail : fournir des clés de compréhension et des
ressources pour agir. Ces clés elles-mêmes sont limitées et il est
possible de regarder le verre à moitié vide pour dresser la liste de
nombreux thèmes qui devraient mérité d’être traités.

Cet ouvrage donne des éléments pour bâtir des programmes,
cours ou cursus. Il ne constitue pas tel quel une maquette de cours.

L’argument est organisé de manière à favoriser une appropriation
personnelle, un cheminement individuel et collectif. Il mobilise des
connaissances aussi bien que des compétences, relatives aux
différentes étapes (portes) du parcours: acquérir une vision
systémique pour habiter un monde commun; discerner et décider
pour bien vivre ensemble; mesurer, réguler et gouverner,
interpréter, critiquer et imaginer; agir collectivement à la hauteur
des enjeux; se reconnecter à soi, aux autres et à la nature.

La vision pédagogique consiste à promouvoir les liens entre les
dimensions «tête-corps-cœur». Dès lors, nous avons choisi de
proposer deux exercices par porte (chapitre), pour donner une
respiration à la lecture. Ces exercices ont été élaborés par quelques
étudiants, en s’inspirant d’une méthode pour favoriser le
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changement social et des expériences vécues dans des lieux comme
le Schumacher College ou le Campus de la Transition.

L’ouvrage sur lequel ce document de travail est basé sur le fruit
d’un travail d’équipe, et de travaux «en commun», à différentes
échelles. Notre équipe de coordination s’est constituée de manière
interdisciplinaire (un physicien, un professeur de management, un
philosophe établi formé comme ingénieur, une philosophe
également formée en gestion et en théologie), et a réuni des
enseignants-chercheurs de différentes disciplines, ainsi que
quelques professionnels et quelques étudiants, au sein de treize
groupes de travail pendant un an. À partir de deux journées de
séminaire réunissant une douzaine de chercheurs ainsi qu’un
étudiant du mouvement pour un réveil écologique, en septembre
2019, à Forges, sur le site du Campus de la Transition, un premier
plan général de cet ouvrage a été dessiné . Il a été à nouveau discuté
dans les groupes de travail, puis de manière interdisciplinaire et
décloisonnée en décembre lors de deux journées de réunion
plénière l. La crise sanitaire a conduit à poursuivre les réunions
et les échanges par visioconférence entre les pilotes des groupes,
notamment lors d’une journée de réunion plénière autour des six
portes de l’ouvrage, et diverses réunions de présentation des
chapitres ) prolongeant le questionnement dans divers cursus. Le
travail collectif s’est donc réorganisé au gré des événements sociaux
grâce à l’engagement constant des pilotes et des membres de
chaque groupe.

Des entretiens ont été menés avec une quinzaine d’intellectuels
engagés sur les thématiques écologiques et sociales et des experts
dans leur domaine.

L’ouvrage a fait l’objet d’apports variés et de nombreuses
relectures. Au terme de ce processus participatif, l’équipe de
coordination assume la responsabilité des options prises dans ces
pages.

Divers itinéraires de lecture possibles
Cet ouvrage peut se lire du début à la fin, mais aussi autrement
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!. Les itinéraires sont variés, et c’est pourquoi nous n’avons pas
numéroté les sections : il est possible de démarrer la lecture par une
de ces portes sans avoir lu celles qui se trouvent avant dans l’ordre
présenté dans ces pages. Nous donnons ici quelques exemples de
ce que peut être un parcours de lecture ou de formation,
correspondant à une dynamique spécifique.

• Du diagnostic à la décision pour un monde commun

Oikos → Ethos → Nomos → Logos → Praxis → Dynamis
Cet itinéraire est celui qui est matérialisé dans l’ouvrage, puisque

les portes sont présentées dans cet ordre. Le regard sur la planète et
le système Terre met en évidence les violences que l’action humaine
― marquée par l’empreinte écologique élevée de certains modes
de vie, par l’explosion démographique et par le primat de critères
non écologiques ― font subir aux écosystèmes. Cette évolution
demande la mobilisation d’outils de discernement éthique, afin de
favoriser un regard critique sur les règles du jeu et les institutions,
de manière à promouvoir des structures collectives cohérentes avec
les enjeux écologiques et sociaux. Pour y parvenir, il s’agit aussi de
modifier nos récits et de chercher le pluralisme des rationalités,
des regards sur nos existences. Il en découle des lignes d’action
transformatrice, à différentes échelles, qui engagent des décisions
pour un monde commun : ces décisions seront pérennes si elles
sont lestées par une intention forte de les mettre en œuvre ; d’où
l’importance de la reconnexion à soi, à la nature et aux autres.

• De l’agir à la contemplation

Praxis → Oikos → Nomos → Ethos → Logos →Dynamis
Pour certains, la porte d’entrée est la pratique, l’agir dans la vie

quotidienne et dans la cité, au sein d’une université, d’une
entreprise, d’une association ou d’une collectivité territoriale ; elle
invite à creuser l’analyse sur les impasses des modèles « as usual »,
et à déconstruire les normes et dispositifs habituels, pour se donner
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des critères de discernement et des récits collectifs du bien vivre ;
ceci conduit à revisiter les conditions de l’agir responsable grâce
à des pratiques de reconnexion à soi, à la nature et aux autres, en
cultivant diverses formes de «non-agir », de réceptivité.

• De la transition intérieure à l’engagement

Dynamis → Logos → Oikos → Nomos → Ethos → Praxis
Un nombre cgroissant d’habitants des sociétés occidentales

marqués par l’accélération, le souci de la performance et de la
productivité, cherchent à vivre autrement et développent des
pratiques au service du mieux-être (du yoga à la méditation de
pleine conscience) ; cette quête peut être approfondie en tant que
transition intérieure, apte à formuler de nouveaux récits collectifs
de la vie bonne ; ceux-ci peuvent permettre d’affronter les défis
posés par la construction d’un monde commun dans un contexte
critique, et de redéfinir des règles du jeu ; ainsi se développent des
outils de décision qui peuvent inspirer de nouvelles formes d’action
– d’engagement économique, social, politique, etc. ― à différentes
échelles.

• Des dilemmes à la décision en commun

Ethos → Oikos → Logos → Nomos → Praxis → Dynamis
La formulation de dilemmes éthiques, individuels et collectifs,

est un bon point de départ afin d’approfondir la connaissance et
l’analyse des grands enjeux planétaires ; ceci peut favoriser des
représentations partagées du monde hospitalier à construire, d’où
découle une transformation des normes et métriques par lesquelles
la cité est organisée, et des pratiques professionnelles, collectives.
Ceci va de pair avec l’approfondissement du questionnement
intérieur, en commun, afin de permettre des décisions irriguées en
profondeur et susceptibles de changements radicaux.

• Des normes aux symboles
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Nomos → Oikos → Ethos → Praxis → Dynamis → Logos
Certains acteurs clés dans la cité sont dépendants des systèmes

de normes, de mesures et des institutions économiques et
politiques qui cadrent leurs représentations et leurs actions ; le
travail de mise en perspective de ces cadres permet d’ouvrir à de
nouvelles connaissances scientifiques, et à se doter d’outils de
discernement, afin de contribuer à des pratiques ajustées au
diagnostic posé. Cette recherche va de pair avec le soutien
psychologique à des transformations profondes et la cocréation de
nouveaux récits, de nouvelles formes entrepreneuriales, etc.

• Des récits aux acteurs

Logos → Ethos → Dynamis → Oikos → Nomos → Praxis
Les récits collectifs relatifs au fonctionnement de nos sociétés, à

un avenir meilleur ou catastrophiques, nourrissent nos imaginaires
personnels et communs ; les mettre en lumière et les interpréter
peut aider à faire percevoir les normes éthiques et culturelles qui
les sous-tendent et à chercher les chemins éthiques et spirituels
d’une transformation systémique ; cette recherche doit s’appuyer
sur le recours à des savoirs précis sur l’état du système terre et
débouche sur l’analyse de l’évolution de normes et institutions, puis
de pratiques et jeux d’acteurs qui soient cohérents avec ces visions
partagées.
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1.

Comment penser les rapports entre la Terre et le Monde ? C’est
en habitant la Terre que l’on construit un monde. Le Monde désigne
en ce sens le produit de la vie en société des humains sur la Terre. Il
est une réalité sociale alors que la Terre est une notion géophysique.
Mais, de ce point de vue, le singulier ne manque pas d’interpeller,
à plus forte raison lorsqu’il s’accompagne de l’épithète « commun ».
N’y a-t-il pas diverses manières d’habiter la Terre ? Il serait plus
juste de parler de la pluralité des mondes, comme autant de couches
sociales qui se superposent sur ce substrat géophysique. Mais, la
fabrication des mondes est-elle l’apanage des humains ? Si, par
exemple, tout un pan de la pensée occidentale moderne a privé
les animaux de monde, cette privation arbitraire est contestée de
longue date. De Montaigne au biologiste Jakob von Uexkull7, la
description des mondes animaux résiste à la pensée dualiste.
Parallèlement, le regard éloigné des anthropologues donne à voir
des manières de composer des mondes qui ne mobilisent pas le
partage entre humains et non-humains.

Au postulat de l’existence d’un monde commun qui serait partagé
par l’ensemble des habitants de la Terre s’oppose la situation
présente d’une Terre dont on épuise les ressources produisant non
pas un monde commun, mais un monde au singulier, inégal et divisé.
Le monde commun ne « nous » est pas donné, mais reste un horizon
pour les habitants de la Terre.

OIKOS : HABITER UN MONDE
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Le monde vivant dans l’Anthropocène
La Terre et le Monde ont basculé dans une époque inédite :

l’Anthropocène. L’histoire naturelle de la Terre et l’histoire
humaine du Monde sont désormais inséparables.

L’Anthropocène désigne une proposition visant à la création d’une
nouvelle période de l’histoire de la Terre marquée par la
reconnaissance du rôle majeur joué par les humains dans la
perturbation des dynamiques planétaires. L’humanité se serait ainsi
constituée en force géologique de premier plan. Popularisée au
début des années 2000 par le chimiste Paul Crutzen et le biologiste
Eugene Stoermer, l’hypothèse avance que l’ampleur des
bouleversements environnementaux induits par les humains a fait
basculer le système terrestre dans un nouvel état8.

Cette grande accélération de la consommation des ressources
terrestre est liée en premier lieu à l’adoption par une partie de
la population mondiale de modes de vie extrêmement coûteux en
énergie et en espace, et dans une moindre mesure à la croissance
de la démographie mondiale9.

Cette transformation des sociétés industrielles ne se réduit pas à
une « transition énergétique » mais elle est le produit d’une histoire
sociale et politique engageant des rapports de force qui ont abouti
au « choix du feu » et de la puissance au XIXe siècle10. Les choix
énergétiques présentent donc des aspects sociaux, culturels,
politiques et géopolitiques11. L’histoire de l’Anthropocène est aussi
celle du capitalisme fossile.

Le changement climatique d’origine anthropique, par
l’importance de son amplitude, de sa rapidité, de sa durée et de
sa situation unique dans le contexte du Quaternaire, menace le
monde vivant d’une disruption majeure.

Le climat sur Terre présente une grande diversité de l’équateur
jusqu’aux pôles. Un climat est caractérisé en premier lieu par la
température et par les précipitations, appréhendées à une échelle
temporelle longue, qui diffère donc de l’échelle météorologique. Ces
deux quantités, tant leurs valeurs moyennes annuelles que leurs
variations saisonnières, sont distribuées inégalement sur la surface
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de la planète. Le maintien de la diversité des climats sur Terre
requiert un flux d’énergie permanent à la surface de la planète,
qui permet le maintien des températures, du cycle de l’eau et des
vents ascendants. A partir de cette quantité d’énergie globale, on
peut en venir à la description d’un climat mondial ou climat moyen,
intégré sur toute la surface de la Terre. Il peut être décrit par
deux principales composantes : sa température « globale » qui est
actuellement de 15 degrés Celsius et ses précipitations globales qui
atteignent 1 mètre annuel.

Le climat spécifique de la Terre résulte d’un processus fondamental :
l’effet de serre12. L’énergie requise pour maintenir à la surface de la
terre (océans et continents), la température, la pluie et les vents est
en moyenne de 500 W/m2.

Les causes de l’évolution du climat sont multiples, mais un schéma
simplifié ramène ces causes à 4 grandes classes13:

– L’activité solaire gouverne le flux d’énergie émis par le Soleil et
varie sur différentes échelles de temps.

– La distance de la Terre au Soleil gouverne le flux d’énergie
solaire reçu par la Terre.

– La composition de l’atmosphère contrôle la traversée des
rayonnements, qu’ils soient émis par le Soleil ou par la surface de la
Terre.

– La répartition du flux d’énergie à la surface de la Terre.
Dans le but de situer l’évolution actuelle du climat un survol des

grands types de climats passés est nécessaire. Certains cas méritent
plus particulièrement l’attention, car ils sont riches
d’enseignements14. Les alternances glaciaire-interglaciaire
gouvernent le climat sur l’ensemble de la planète depuis environ 3
millions d’années. Il y a environ 12 000 ans, à la suite du dernier
maximum glaciaire où la température moyenne sur Terre était de
l’ordre de 10 °C, s’est établi l’interglaciaire actuel, période tempérée
dans laquelle se sont développées les civilisations

Le réchauffement récent, la main de l’Homme
L’évolution du climat sur les dernières décennies s’est clairement

manifestée par un réchauffement moyen au niveau mondial. Les
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modèles actuels pointent sans ambiguïté les émissions
anthropiques comme cause du réchauffement climatique. L’homme
par ses émissions y ajoute actuellement 40 GtCO2 soit l’équivalent
de 11 GtC, dont seule près d’une moitié s’accumule dans
l’atmosphère, le reste étant absorbé en quantités voisines par les
océans (22%) et les continents15 (29%) (Global Carbon Budget, 2018).

Le réchauffement récent est différent des fluctuations
climatiques de l’Holocène à l’égard de trois caractéristiques : son
ampleur, sa rapidité (+1 °C moyen global en près d’un siècle) et sa
longue durée. Les impacts sur les écosystèmes terrestres sur le
monde physique et sur le monde vivant sont de plus en plus
marqués. Pour certains écosystèmes, les conséquences du
réchauffement climatique s’avèrent donc déjà irréversibles. En
particulier on peut noter des impacts majeur sur la cryosphère avec
les pertes de couverture glaciaires, sur les océans avec une montée
des températures, des niveaux des eaux et des modifications de
courants marins.

L’impact sur les zones émergées se caractérise par une
modification des températures moyennes et l’augmentation de la
fréquence d’évènements extrêmes, avec leur cortège de
conséquences sur la flore, la faune et ses déclinaisons
épidémiologiques. Les zones côtières sont quant à elles directement
visées par la montée des eaux.

Le cycle saisonnier est également perturbé et marqué par
l’avancée de la saison chaude qui bouleverse le fonctionnement des
écosystèmes.

En ce qui concerne les sociétés humaines et les services
écosystémiques, la fonte des glaces ainsi que les pics de chaleur plus
fréquents et plus intenses ont déjà des conséquences observables
dans de nombreux domaines, tels que la sécurité alimentaire, l’accès
à l’eau, les conditions de vie, la santé, les infrastructures, le
transport et le tourisme dans les régions arctiques ou de montagne.

Les coûts et bénéfices de ces conséquences sont répartis de
manière inégale. Les peuples autochtones sont particulièrement
touchés. Des millions d’êtres humains seront dans l’obligation de
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migrer pour survivre. Plus de 600 millions de personnes vivent
dans des zones menacées au niveau mondial, et ce nombre va en
augmentant. En raison des événements extrêmes, une élévation du
niveau des mers d’une vingtaine de centimètres seulement
affecterait plus de 300 millions d’humains en 2060, principalement
en Asie du Sud et du Sud-Est et en Afrique (source GIEC).

Au-delà de ces épisodes climatiques, subsiste une inquiétude sur
l’émergence de nouveaux vecteurs biologiques se propageant avec
le changement climatique. Les experts mondiaux scrutant la région
péri-arctique touchée par le réchauffement climatique estiment
plausible une augmentation de l’incidence d’autres maladies
infectieuses de type zoonoses (bactériennes : brucellose, maladie de
Lyme, leptospirose – virales : rage, fièvre à Hantavirus, encéphalite
à tiques, encéphalite de West Nile)16.

Une question se pose : où allons-nous ?
Sur les prochaines décennies, le changement climatique sera

déterminé par les choix que les humains feront concernant leurs
émissions de gaz à effet de serre. Selon le scénario suivi, l’avenir
se présente sous des couleurs très différentes, allant d’une
modification, loin d’être négligeable, mais supportable des
écosystèmes à un changement d’ère climatique et écologique. Les
émissions futures de GES sont en effet encadrées par 2 scénarios
extrêmes, qui aboutissent à deux situations opposées en 2100. Le
premier implique une réduction drastique et immédiate des
émissions mondiales de GES (le monde deviendrait ainsi neutre en
carbone en 2050), qui devront ensuite être stoppées afin de limiter
le réchauffement à 2 °C et de stabiliser le climat à la fin du siècle.
Le second est un scénario business as usual. Il conduit vers un
réchauffement de 5 °C à la fin du siècle sans stabilisation du climat.

Le spectre d’un réchauffement de 5 °C plane désormais sur le
Monde. Cette éventualité inquiète très profondément la
communauté scientifique par ses caractéristiques :

– l’importance de son amplitude (+5°C) : comparable au
réchauffement lors des transitions glaciaires/interglaciaires qui
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conduit à un remplacement quasi-complet de la végétation aux
moyennes latitudes sur les continents (et à fortiori hautes latitudes),

– sa rapidité (un siècle) : sans comparaison aux milliers d’années
que prennent les transitions glaciaires/interglaciaires, permettant
l’adaptation des espèces à un tel changement climatique,

– sa durée (des milliers d’années), imposée par le temps de retour
de l’atmosphère à sa composition initiale après arrêt des émissions
anthropiques de GES,

– sa situation unique dans le contexte du Quaternaire (un
réchauffement de plusieurs degrés à partir d’une période
interglaciaire, c’est à dire déjà chaude), ce qui entraînerait la sortie
du méta-équilibre auquel notre environnement s’est adapté en
oscillant depuis des centaines de milliers d’années entre un monde
glaciaire (+10°C moyen) et interglaciaire (+15 °C moyen). Un tel
réchauffement projetterait ainsi le vivant dans un monde à +20°C, ce
qui implique une rupture qui s’apparente aux crises écologiques qui
ont émaillé les dernières dizaines de millions d’années17 .

Les perturbations du fonctionnement de la biosphère
entraînent une dégradation générale du monde vivant.

La biosphère regroupe l’ensemble des êtres vivants et leur milieu
physico-chimique, c’est-à-dire le climat (atmosphère), les sols
(lithosphère), les milieux aquatiques (hydrosphère)… Son
fonctionnement repose sur les interactions entre les organismes
vivants, et entre ces organismes et leur milieu physico-chimique :
les organismes dépendent de leur milieu et réciproquement
influencent ce dernier. Cela signifie que la biosphère est pilotée à la
fois par des flux d’organismes et par des flux de matière/énergie18.

La notion de Nature, elle, désigne pour les écologues l’ensemble
du monde biotique (la biodiversité) et abiotique (les roches mais
aussi les planètes par exemple), les organismes vivants, en tant
qu’objets d’étude, étant en interaction avec le monde abiotique.

Le rapport de l’IPBES19 publié en 2019 permet de prendre la
mesure de la dépendance des humains à la biosphère, où plus de
2 milliards de personnes utilisent du combustible ligneux pour
répondre à leurs besoins primaires en énergie.
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Les sociétés humaines (par leur consommation, leurs modes de
production des biens par exemple via l’agriculture, et par leur
démographie) ont un impact immense sur le fonctionnement de la
biosphère et sur la biodiversité20 et les écosystèmes21.

Dans son rapport, l’IPBES décrit une érosion majeure de la
biodiversité qui justifie de parler de menace d’extinction globale ou
de sixième extinction22 . Environ 25 % des espèces de vertébrés
terrestres connaissent un déclin de leur abondance23, et moyenne
50 % de la biomasse d’insectes aurait disparu en 30 ans24. Cette
érosion engage également des formes de domination sociale
exercées sur les agriculteurs, permise notamment par la
brevetabilité des semences25. Il en va de même de la perte de
diversité des espèces26. Ce processus va de pair avec la
« contamination du monde27 ». Face à cela l’histoire de la protection
de la nature a est aussi riche de presque deux siècles de
travaux2829303132.

Vers une planète inhabitable et un monde invivable ?
Les limites planétaires identifient des seuils au-delà desquels

la Terre pourrait devenir inhabitable pour les humains. Plusieurs
d’entre elles sont déjà franchies du fait des bouleversements des
grands processus régulant les interactions entre la terre, l’océan,
l’atmosphère et la vie.

Malgré les critiques et les réfutations théoriques33 des théories de
Malthus l’augmentation de la démographie conduit à un épuisement
des ressources naturelles34. Le développement de ces sociétés était
autrefois largement tributaire du développement des surfaces
cultivées permettant d’accroitre la quantité d’énergie capturée et
la puissance disponible maximum était par conséquent limitée35.
Avec l’avènement de la Révolution industrielle la situation change
drastiquement. En effet, l’usage du charbon, puis plus tard du
pétrole, revient à basculer depuis une ressource de flux vers une
ressource de stock avec les conséquences attenantes. La première
des conséquences est la levée du plafond des puissances. Les
puissances mises en œuvre dans les activités humaines deviennent
principalement tributaires de la capacité à extraire à débit croissant
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les énergies fossiles stockées dans le sous-sol. Cet usage de la
matière est rendu possible par une disponibilité très grande, et à
très bas coût, de l’énergie. L’accès aux ressources accumulées dans
le passé confère une surcapacité à exploiter la matière disponible,
avec une intensité très largement supérieure à la capacité de
régénération naturelle. Dans la situation actuelle les capacités de
recyclage de la planète sont désormais nettement dépassées.

D’un point de vue historique on constate que les sources d’énergie
ne se succèdent pas, elles s’additionnent36 et il convient de
s’extraire d’un « imaginaire transitionniste » simpliste.

En 1972 le rapport Meadows37 propose une quantification des
limites de la planète au regard des impacts du développement
économique. Il est suivi d’indicateurs inspirés davantage de la
biologie ou des sciences du climat tels que la capacité de charge38

ou la formule IPAT39. Au début des années 1990 naît l’idée
d’empreinte écologique40. Plus récemment, des scientifiques41 ont
proposé de caractériser le dépassement des « limites planétaires » à
partir de l’identification de neuf processus et systèmes qui régulent
la stabilité et la résilience du système terrestre. Elles sont ainsi
basées sur les interactions de la terre, de l’océan, de l’atmosphère et
de la vie qui, ensemble, fournissent les conditions d’existence dont
dépendent nos sociétés. Ces limites représentent des seuils à ne pas
dépasser pour chacun d’entre eux sous peine de perdre la stabilité
du système terre.

Le monde devient invivable pour un nombre croissant
d’humains. Les possibilités de se nourrir, de se soigner, de se
déplacer et de se loger ne seront plus assurées dans des
conditions satisfaisantes pour une part importante de la
population mondiale.

En 2018 Kate Raworth propose la Théorie du Donut42 et identifie
11 objectifs sociétaux pour lesquels on peut définir des seuils
minimaux en deçà desquels la justice sociale ne pourra être assurée.
Ils incluent :

une alimentation suffisante ;
une eau potable et des conditions sanitaires décentes ;
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l’accès à l’énergie et à un équipement de cuisine propre ;
un logement correct ;
l’accès à l’éducation et aux soins de santé ;
un revenu minimum et un travail digne de ce nom ;
l’accès aux réseaux d’information et de soutien social.
Mais, si la Théorie du Donut dessine positivement un horizon

écologiquement et socialement soutenable, elle permet aussi de
mesurer toute la distance qui sépare les États du Monde de la
satisfaction de cette double condition4344.

Se nourrir
Concernant la question alimentaire on peut établir un panorama

contrasté des questions alimentaires45 et des surfaces agricoles
perdues dans les dernières décennies46.

De plus le secteur agricole est un très gros producteur de gaz à
effet de serre, alors qu’il est un faible consommateur d’énergie47.
Les bouleversements environnementaux font peser une menace
nouvelle sur les systèmes agricoles48 qui s’ajoute aux instabilités
sanitaires et énergétiques49.

Se soigner
La santé est aussi directement questionnée en ce qu’elle est

déterminée par de nombreux facteurs que sont les conditions
socio-économiques, les modes de vie, les orientations politiques
(à différentes échelles) et les conditions écologiques50515253. Les
facteurs de risques sanitaires et environnementaux par voie de
contamination diffuse et silencieuse de l’ensemble des
compartiments écologiques s’accroissent eux aussi5455 avec son
cortège d’injustices 56 dont les « réfugiés climatiques » sont une
illustration57. L’un des indicateurs est le « fardeau global des
maladies », qualifiant chez les épidémiologistes un état de « non-
santé » ou de « mal-santé » (FGM, ou Global burden of disease)58

59. L’enjeu d’épidémiologie d’origine écologique est devenu central
comme en témoigne la pandémie en cours60 61.

Se déplacer
La question de la mobilité est intrinsèquement reliée à celle de la

gouvernance et «la tyrannie de la distance62 » a longtemps été une

OIKOS : HABITER UN MONDE COMMUN | 21



limite majeure à la capacité d’un pouvoir politique central à exercer
son influence dans un monde marqué par des vitesses le «associant
le mètre à la seconde63 », plafond que la révolution industrielle fera
exploser6465666768. Cette tendance a été facilitée par un coût réel
historiquement orienté à la baisse du carburant nécessaire pour
parcourir une même distance69 y compris pour l’avion bien que
resté l’apanage des populations les plus diplômées vivant dans les
métropoles desservies par les transports collectifs707172.

Se loger
L’accès à un logement sûr pour tous les habitants de la Terre fait

partie des objectifs du développement durable à l’horizon 203073.
Cet objectif ne sera pas atteint et les conditions de logement
témoignent de disparités et d’inégalités toujours croissantes, ou
l’explosion urbaine côtoie le bidonville mondial 747576.

Les sciences ont un rôle essentiel à jouer pour expliquer et
comprendre les bouleversements environnementaux en cours.
L’étude des interactions entre les activités humaines et les
processus biophysiques invite au décloisonnement des disciplines
par le développement d’approches pluri-, inter- et
transdisciplinaires.

La science se définit comme une somme de connaissances qui
sont obtenues avec méthode dans le but de comprendre le réel
de manière la plus efficace possible. La construction des savoirs
scientifiques fait l’objet de nombreux travaux en sciences humaines
et sociales77.

La science a droit à l’erreur. La démarche de la recherche
scientifique visant à construire des connaissances peut se tromper,
se fourvoyer. L’erreur fait partie intégrante de la méthode, sachant
qu’elle peut être corrigée. Ainsi, les incertitudes sur la connaissance
précise du devenir du climat ne remettent pas en cause la démarche
scientifique globale des climatologues. De ce point de vue, la
controverse scientifique est constitutive de la démarche
scientifique. L’environnement devient un sujet d’étude scientifique
à partir de la seconde moitié du XXème siècle. Sur le plan
épistémologique, la mise au premier plan du couplage entre les

22 | OIKOS : HABITER UN MONDE COMMUN



systèmes écologiques et les systèmes humains (sociaux,
économiques et politiques) a conduit depuis le début des années
2000 au développement de recherches définissant leurs objets
comme des socio-écosystèmes ou des systèmes socio-
écologiques7879. La qualité de la démarche d’une « science
impliquée » ou « engagée80 » peut être évaluée en ce sens à travers
sa fécondité (capacité à créer de nouveaux questionnements et à
susciter le doute) ; sa diversité (capacité d’accueillir le pluralisme
dans toutes ses dimensions) ; son impartialité impliquée (capacité à
rendre compte du réel et à s’y soumettre pour la vérification, tout
en explicitant le contexte) et la responsabilité du chercheur qui la
conduit (capacité de répondre de et de répondre à)81.

La notion de « sciences impliquées » invite également à se
départir d’un modèle linéaire qui a tendance à subordonner
l’opérationnel au fondamental82, qui a conduit à l’émergence au tout
début des années 2000 de la « science de la durabilité83 » avec des
objectifs de soutenabilité forte84 et d’ouverture aux acteurs « non-
scientifiques »85, et en premier lieu, politiques et économique. Sous
l’expression de « transformative change », que l’on peut traduire en
français par « changement systémique profond86 », cette direction
est également au cœur du récent rapport de l’IPBES87. On peut
y ajouter les réflexions organisées par la Banque Mondiale88,
l’organisation du système mondial de la recherche dans le cadre
du Forum mondial pour la recherche agricole89 et de la réforme
en cours du CGIAR90, ou encore la création du HLPE auprès de la
Commission sur la Sécurité Alimentaire (CSA) des Nations Unies91.

Les communs dans l’Anthropocène
L’histoire socio-économique de l’Anthropocène est aussi celle de

l’emprise croissante de la propriété privée sur le monde. Cette
grande appropriation entraîne la disparition progressive des
communs.

L’environnementalisme des années 1960-1970 s’est formé pour
partie autour de l’idée que les menaces écologiques invitaient à
reconnaître le « destin commun » qui liait désormais tous les
habitants de la Terre. Après les premiers travaux Barbara Ward et
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René Dubos paru en 1972, le rapport Brundtland, publié en 1987,
popularisa la notion de « développement durable », sous le vocable
anglais « Our Common Future ». Le contexte intellectuel est en effet
fortement marqué par la publication en 1968 de l’article du
biologiste américain Garrett Hardin, intitulé « La tragédie des
communs92 ». Ce texte fit largement débat car les travaux de Hardin
ouvrent à deux analyses diamétralement opposées sur la question
des communs. En particulier elle devint le cri de ralliement des
économistes qui affirmaient la supériorité de la gestion par
allocation de droits de propriété sur les ressources par rapport
à leur administration publique. Cette question trouve ses racines
dans l’Antiquité, où Aristote défendait que le travail du propriétaire
faisait la valeur de sa terre93 , idée précisée ensuite par Locke94.
Cette pensée se développe aux époques coloniales où, de Thomas
More95 à Karl Polanyi96 en passant par Karl Marx97. Illustration
flagrante, le mouvement des enclosures qui commence à la fin du
XVIe siècle dans les campagnes anglaises, est ainsi caractérisé par
la destruction organisée des communaux et de ses usages au profit
de l’extension de la propriété privée terrienne98, pensées comme
relevant de la catégorie des terra nullius, plutôt que des res
communis99. Cette approche joue alors sur la confusion entre « ce
qui appartient à tous » et « ce qui n’appartient à personne », avec
des conséquences majeures sur la non-reconnaissance des droits
des peuples indigènes100. Dans son livre La Grande Transformation
paru en 1944, l’historien hongrois Karl Polanyi considère
qu’historiquement la volonté de déplacer la frontière entre privé et
public, par la privatisation de biens qui ne relevant pas de la sphère
marchande, a donné lieu à des contre-réactions violentes adossant
la sphère publique à des États autoritaires et nationalistes101. Selon
Polanyi, le processus de privatisation du monde ne manquera pas
de susciter, en réponse, des contre-mouvements violents. De fait,
l’on a vu émerger depuis environ quarante ans dans de nombreuses
régions du monde de nouvelles formes d’alliance que l’économiste
Gaël Giraud qualifie de « public-tribal102 ». La voie du commun est
donc loin de s’imposer en ce début de XXIe siècle103.
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Le commun n’est pas le régime de l’unicité ou de l’homogénéité.
Il est un principe de multiplicité qui résiste à l’homogénéisation
du monde. La défense des communs est celle de la diversité des
cultures, des langues et plus généralement des manières d’habiter
la Terre.

Les appels à l’unité face à la menace écologique et au retour
des communs se heurtent concrètement à l’opposition d’intérêts
privés qui œuvrent à maintenir les rapports de force déséquilibrés
de la mondialisation actuelle. L’échelle globale des « communs
mondiaux » reste à construire politiquement104, en respectant la
diversité culturelle105. Cependant, on peut noter que le principe de
diversité culturelle dans le discours sur le développement durable
disparaît en raison de la réduction de la question écologique à
sa seule dimension économique106107. Aux côtés des historiens de
l’environnement, les anthropologues contribuent à la
reconnaissance de la diversité des points de vue sur le monde et sur
les crises environnementales qui le traversent108, et en particulier
l’identification des différentes cosmologies qui structurent les
rapports entre les humains et les non-humains, et qui appellent
au respect d’une « écologie des autres »109110. Convoquer la longue
histoire des réponses développées par les différents peuples de
la terre face aux catastrophes permettrait d’ouvrir l’horizon de la
pensée occidentalocentrée de l’Anthropocène111. Le développement
d’une pensée décoloniale112 fait écho en ce sens dans le domaine
de l’écologie à l’appel lancé par l’historien Dipesh Chakrabarty à
« provincialiser l’Europe113 ». Le commun requiert donc une
« égalité dans le prendre part114 », qui concerne la diversité des
collectifs de la Terre115.

Le retour des communs incarne un horizon d’émancipation
pour le monde. A différentes échelles, le travail
d’institutionnalisation des communs reste à accomplir pour faire
émerger des modes de gestion démocratiques des biens communs.

Le retour des communs incarne, dans un contexte historique qui
ne lui est pas favorable, un horizon d’émancipation capable de faire
droit au pluralisme culturel. On doit à l’économiste Elinor Ostrom,
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première femme à avoir reçu le prix Nobel d’économie, d’avoir posé
les fondements théoriques de cette approche116. Aux interprètes
de la tragédie des communs, qui se firent ardents promoteurs de
l’appropriation exclusive des ressources naturelles au nom de leur
protection, elle oppose que cette forme privative n’est pas la seule
façon de penser la propriété. Elle considère que la propriété ne
se définit plus comme un droit absolu et exclusif détenu par le
propriétaire, mais comme un faisceau de droits d’usage et de
gouvernance pouvant être distribués entre différentes personnes 117

où les communs ne sont plus l’envers de la propriété118. Selon une
autre approche défendue par Christian Dardot et Pierre Laval, le
commun se définit plutôt comme relevant de l’inappropriable119.

Qu’en est-il dès lors des ressources mondiales partagées comme
l’atmosphère ou les océans ? En l’absence d’une gouvernance
mondiale digne de ce nom, ils ne peuvent être définis comme des
« communs mondiaux », mais comme des biens non divisibles dont
l’accès est libre et ouvert120. La question se pose de savoir si le
modèle du « faisceau de droits » est transposable à l’échelle
globale121. Dans tous les cas cette réflexion à l’échelle globale se
heurte au principe de souveraineté122 qui fonde la légitimité,
l’autonomie, et l’égalité entre les états souverains123 . Si on ajoute
la dimension du commerce international on mesure combien une
révision des règles est difficile, même en multipliant les alertes sur
les limites de la planète124125.

Pour autant, les mouvement en faveur du retour des communs,
accompagné par le mouvement d’éducation populaire, de
démocratie participative et de développement local, a conduit à
développer un engouement pour le territoire à partir des années
1980 126. Beaucoup voit là un levier important pour « refaire le
monde » en stimulant la recomposition de l’action publique127. Cette
dynamique impose cependant de repenser ces catégories juridiques
dans l’optique de protéger un intérêt commun de l’humanité et de
faire respecter un impératif de solidarité128 , ce qui questionne le
principe de souveraineté étatique129130 .
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2. ETHOS : DISCERNER ET
DÉCIDER POUR BIEN
VIVRE ENSEMBLE

• Vivre bien avec et pour les autres dans l’Anthropocène

Le souci des autres
Les bouleversements environnementaux, locaux et globaux,

exposent à des risques l’ensemble des habitants humains et non
humains de la Terre. Face à un tel changement, nous nous
découvrons « tous vulnérables131 », dans une situation
d’interdépendance généralisée. La portée spatiale et temporelle du
changement climatique instaure en quelque sorte une communauté
de fait entre toutes les victimes potentielles de ce réchauffement.
Cette communauté reste cependant négative au sens où elle
n’implique pour les individus aucun autre attribut que celui d’avoir
en partage le fardeau climatique et environnemental. Ainsi
l’interdépendance généralisée fait apparaître, dans l’espace ouvert
entre cette communauté négative et les communautés de droits que
sont les États, un ensemble d’êtres que l’on pourrait décrire comme
les exclus du monde commun132. Parmi ceux-ci, trois groupes sont
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tout particulièrement concernés : les vivants non humains, les
générations futures et les migrants.

Les êtres vivants non humains
Le bilan négatif pour le monde vivant non humain des deux

derniers siècles du développement des sociétés humaines est sans
équivoque. Les sources de cette dégradation du monde vivant sont
multiples : politiques, sociales, économiques et culturelles. Sur le
plan politique, les fondations théoriques des sociétés modernes ont
historiquement exclu le reste du vivant des communautés
politiquement instituées. Cette exclusion des non-humains de la
sphère politique a pu s’accompagner de leur mise à l’écart de la
communauté éthique et donner lieu à une forme
d’« anthropocentrisme moral133 ». Cette expression qualifie des
théories morales qui dessinent un partage net entre les humains
et le reste du vivant, un partage dont Emmanuel Kant tracera la
ligne claire en affirmant que seuls les êtres humains ont une valeur
intrinsèque et comptent pour eux-mêmes134. Cet humanisme
exclusif à l’égard des autres êtres vivants, renvoyés à leur seule
valeur instrumentale, a justifié la thèse selon laquelle les humains ne
sont tenus à des devoirs de justice qu’à l’égard d’autres humains.

Les générations futures
Au-delà des générations actuelles, la longue durée des

transformations en cours étend le souci des autres aux générations
futures qui subiront les effets des actions présentes et passées135.
De façon générale, l’introduction de cette préoccupation pour le
futur pose les questions du type de legs qui doit être transmis
par une génération à une autre et des conditions sous lesquelles
cette transmission respecte bien un devoir de justice
intergénérationnelle. Contre l’hypothèse de la substituabilité des
ressources naturelles par des capitaux physiques ou humains, une
conception forte de la durabilité impose que soit transmis aux
générations futures un stock réel de ressources naturelles leur
permettant de satisfaire à leurs besoins136.

Les migrants
Les bouleversements environnementaux sont à l’origine de
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migrations de populations aux échelles locale, nationale et
transnationale137. Les causes de ces migrations sont multiples :
inondations, sécheresses, feux, vagues de chaleur, ouragans,
montée des eaux, etc. Ces différents phénomènes peuvent priver
temporairement ou durablement des populations de l’accès à des
biens fondamentaux qui leur permettent normalement de se
nourrir, d’avoir accès à une eau potable ou de se loger, et les
contraindre à migrer vers d’autres régions. Ces déplacements de
population ont déjà pu être observés : selon certaines estimations
environ 25 millions d’individus auraient déjà migré pour des raisons
climatiques au début des années 2000138. Ils sont amenés à
s’intensifier fortement à mesure que se poursuit le réchauffement
climatique. Si les évaluations restent incertaines, le nombre de 200
millions de migrants climatiques en 2050 est cependant
fréquemment avancé dans différents articles et rapports officiels139.

Cette situation donne naissance à des obligations morales et
politiques à l’égard des migrants environnementaux. Au-delà du seul
devoir éthique d’hospitalité140, la reconnaissance des droits
politiques de ces migrants relève d’une exigence de justice
environnementale et climatique141142143.

Le souci du monde
La compréhension des enjeux environnementaux a vu naître des

expressions variées d’un souci éthique pour le monde. Des états
de vie « reliés » au monde ont en particulier pu être formulés par
des peuples autochtones. Ainsi, l’expression kichwa Sumak Kawsay,
traduite en espagnol par le Buen vivir, réfère à l’idée d’une vie digne,
équilibrée, heureuse et harmonieuse avec la nature144. Cela rejoint
l’ensemble des cosmologies fondées sur le respect de la Terre-mère,
la Pachamama en Amérique du Sud. Pour les Mapuche, peuple
originaire des confins du Chili et de l’Argentine, le Küme Mongen
représente une vie épanouie en harmonie avec les humains et
l’environnement. Le peuple Nishnaabeg, l’une des plus importantes
Premières Nations du Québec, parle quant à lui de mino
bimaadiziwin pour désigner une vie bonne, socialement et
écologiquement145. Enracinés dans une conception systémique de
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la vie et de l’intégration des humains dans leur environnement,
ces divers concepts se présentent comme des alternatives
philosophiques aux concepts portés par l’Occident que sont le
développement (même durable) et les politiques économiques qui
l’accompagnent.

Le détour par les pensées des peuples autochtones, enfin, permet
de sortir du préjugé ancien que les pays en voie de développement
seraient demain les plus gros pollueurs, car trop préoccupés par
leur propre développement économique — ou leurs conditions de
survie — pour se soucier de leur environnement, par opposition aux
pays développés qui seraient aujourd’hui les plus « respectueux » du
monde146. La pensée éthique, au contraire, se manifeste aussi bien
dans la philosophie occidentale classique que dans la philosophie
des peuples autochtones. En ce sens, elle représente bien une
manière de « faire du lien » et d’unir nos efforts en vue d’un soin
global pour le monde.

Le souci de soi
Le contexte environnemental et social de l’Anthropocène soulève

également des interrogations sur le sens que peut prendre la quête
d’une vie éthique. Une vie éthique est-elle possible dans le contexte
de l’Anthropocène ? Cette question réactualise dans le contexte des
bouleversements environnementaux le problème posé en 1944 par
le philosophe allemand Adorno147 : comment mener une vie bonne
dans une vie mauvaise, c’est-à-dire dans un monde structuré par
l’inégalité et l’exploitation de vies humaines et non humaines ?

Parmi la diversité des théories morales pouvant éclairer la prise
de décision, les éthiques des vertus visent à décrire les traits de
caractère ou les dispositions à agir que devraient cultiver les
individus qui aspirent à mener une vie éthique. Dans le contexte
actuel, ces dispositions sont définies pour partie pour répondre à
des enjeux environnementaux et peuvent donc être décrites comme
des « vertus écologiques ». Parmi ces dernières figureraient la
sobriété, la capacité à coopérer, l’attitude de respect à l’égard de la
nature148.

La conduite de la vie bonne pour soi est dans le même temps
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indissociable des formes sociales dans lesquelles elle prend place.
En ce sens, la vie morale est avant tout une vie sociale qui se déploie
au sein d’institutions formant une totalité éthique qu’il faut
examiner. C’est pourquoi la quête de la vie éthique commence par
le regard porté sur les vies déconsidérées, celles qui semblent ne
pas compter dans la société ou qui évoluent dans la « pénombre
de la vie publique ». De ce point de vue, la conduite morale dans
l’Anthropocène consiste en premier lieu à s’employer à révéler les
nouveaux visages de la précarité, nés des bouleversements
environnementaux et sociaux, ainsi qu’à refuser de prendre part aux
formes sociales qui conditionnent ces vies précaires.

• Injustices environnementales et responsabilité

Injustices environnementales
La dégradation des milieux de vie des humains intensifie les

inégalités déjà existantes en frappant plus fortement de façon
générale les individus et les populations les plus pauvres. Ce constat
a donné naissance à l’apparition d’un mouvement en faveur de la
justice environnementale149. Dans plusieurs régions du monde,
depuis les quartiers défavorisés des grandes villes américaines aux
campagnes de certains pays du Sud, des mouvements se sont, en
effet, soulevés depuis les années 1980 pour dénoncer la façon dont
la crise environnementale pesait de façon particulièrement lourde
sur les populations les plus pauvres150.

Le changement climatique est plus spécifiquement la cause d’une
double injustice : ce sont les populations qui ont le moins contribué
à ce changement qui en subissent et en subiront les effets les plus
néfastes151. Dès 1992, les parties réunies à Rio au sommet de la Terre
avaient énoncé dans la convention-cadre sur le climat le principe
d’une responsabilité commune, mais différenciée :

« Le caractère planétaire des changements climatiques requiert
de tous les pays qu’ils coopèrent le plus possible et participent
à une action internationale, efficace et appropriée, selon leurs
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responsabilités communes mais différenciées, leurs capacités
respectives et leur situation sociale et économique152 ».

Néanmoins, il restait encore, et il reste toujours à lui donner
un contenu, c’est-à-dire à établir en pratique ce que serait une
répartition juste des coûts associés à l’atténuation et à l’adaptation
au changement climatique, prenant en compte la dette écologique
des pays du Nord à l’égard des pays du Sud153.

Enjeux de l’écoféminisme
Le changement global pèse localement plus fortement sur les

femmes et renforce donc les inégalités de genre. Ce problème est au
cœur du développement du mouvement et du courant de pensée de
l’écoféminisme154. Forgé en 1974 par la féministe française Françoise
d’Eaubonne155, le terme désigne les convergences de pensée et de
luttes féministes et écologistes. Diversifié, le courant s’est attaché
de façon générale à mettre en avant les liens historiques entre la
domination des femmes et de la nature. Ces dominations croisées
prennent concrètement forme en particulier dans la sphère des
activités quotidiennes visant à assurer la subsistance, le chauffage,
l’éducation, soit l’ensemble des activités de maintien et de
réparation du monde, comme l’indique la philosophe Joan Tronto
dans son livre Un monde vulnérable (2009). Cette configuration
historique expose plus fortement les femmes aux risques
environnementaux, notamment ceux qui sont liés au changement
climatique : exposition à la chaleur, hypothermie, maladies liées à
l’eau durant des épisodes météorologiques violents156. En outre,
parce qu’elles sont majoritairement en charge des activités de soin
pour les jeunes enfants et pour les personnes âgées, elles font face
aux difficultés et aux violences liées à la nécessité de se déplacer ou
de migrer pour échapper aux désastres environnementaux

Inégalités linguistiques
S’il faut sans aucun doute repenser les conditions de la

composition d’un monde commun pour faire face aux changements
globaux, cela ne saurait se faire sans veiller aux différentes formes
de domination culturelles et linguistiques que cette construction
pourrait produire. La diversité linguistique est reliée de plusieurs
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manières aux bouleversements environnementaux en cours. Elle
l’est de façon originaire par les liens malheureux qui unissent ces
phénomènes à l’impérialisme colonial, qui fut et continue à être la
principale cause historique de domination linguistique157. Le monde
post-colonial reste structuré par des inégalités de traitement des
différentes langues du monde. Ces inégalités se reproduisent au
sein de diverses institutions locales, nationales et internationales.
Or la diversité des langues renvoie à un répertoire de pratiques qui
indiquent d’autres manières de se lier au monde ou au vivant et d’en
prendre soin. Les défenses des « points chauds » de la biodiversité
et de la diversité linguistique concourent fréquemment à la
protection des mêmes territoires158. La défense de la diversité des
langues rejoint ainsi les luttes pour la survie de la pluralité menacée
des manières d’habiter la Terre.

Repenser la responsabilité
Pour appréhender les changements globaux, la notion de

responsabilité doit être redéfinie sur plusieurs versants : l’extension
de sa portée morale à de nouvelles actions, l’articulation entre les
niveaux individuels et collectifs, la responsabilité pour le passé et
pour le futur. Cette refonte est déjà amorcée dans le domaine du
droit. Définie généralement comme le devoir de répondre des effets
dommageables d’une action ou d’une inaction, la responsabilité sur
le plan juridique suppose l’existence d’une règle de droit dont le
non-respect implique une sanction ou l’obligation d’indemniser.
Que la responsabilité soit civile, pénale ou encore administrative,
elle suppose l’imputabilité de l’acte. Or cette définition semble être
mise à l’épreuve, dans un contexte de mondialisation et de
globalisation économique marqué par des interdépendances et des
risques globaux où les dommages sont collectifs et dépassent les
frontières159.

Différentes dimensions de la responsabilité doivent ainsi être
prises en compte. Catherine Thibierge, affirmait que « tout comme
la responsabilité civile s’est détachée de la responsabilité pénale,
une nouvelle responsabilité juridique pourrait aujourd’hui se
détacher de la responsabilité civile, permettant la création d’une
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action préventive des risques d’atteintes majeures à un intérêt
essentiel de l’humanité160 ». Trois verbes étaient alors employés
: punir, réparer et prévenir, qui traduisaient trois fonctions de la
responsabilité juridique déclinée en responsabilité pénale / civile
ou administrative / « universelle ». Cette dernière concerne la
responsabilité de chacun pour la « durabilité » du genre humain.

A côté de l’aspect temporel, une dynamique de solidarité doit
également avoir des incidences sur la responsabilité juridique en
matière environnementale161. La responsabilité doit être partagée
entre États, et différents acteurs de la mondialisation : entreprises,
organisations internationales, sociétés civiles, organisations non
gouvernementales et citoyens, en fonction du pouvoir exercé et des
risques qu’elles engendrent.

• Quelles sociétés désirables ?

Loin de se réduire à des conceptions privées de la vie bonne,
l’éthique est aussi la visée d’une forme juste de la vie collective. Elle
est, selon la définition de Ricoeur, « le souhait d’une vie accomplie
– avec et pour les autres – dans des institutions justes162 ». La
construction des valeurs qui contribuent à la définition de la vie
bonne est étroitement liée aux formes sociales dans lesquelles elle
prend place. Ces formes sociales se façonnent pour partie par le
biais des réorganisations successives des activités productives et
reproductives au sein de la société. Les penseurs se sont divisés sur
le rôle et l’importance respective des valeurs, ou plus généralement
des idées, d’un côté, et, de l’autre, des transformations matérielles
de l’appareil productif dans l’histoire des transformations sociales.
Schématiquement, cette division est basée sur l’opposition, héritée
du XIXe siècle, entre des conceptions « idéalistes » et
« matérialistes » de l’histoire. Ce cadre a donné lieu à des
interprétations monolithiques de la modernité occidentale. Les
premières la décrivent sous l’angle d’une histoire des révolutions
politiques, fondées sur l’émergence des valeurs « modernes » (la
liberté individuelle, l’égalité, la propriété, etc.) qui se cristalliseraient
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dans les droits subjectifs. Les secondes mettent en avant les
transformations matérielles, les innovations techniques et les
« transitions énergétiques », qui font de la modernité un moment
historique de basculement entre deux régimes métaboliques : un
régime agraire fondé sur l’exploitation de la terre et lié à l’énergie
de la biomasse ; un régime industriel ou minier, marqué par l’accès
à une énergie peu chère et en apparence illimitée. La séparation
de ces deux histoires a constitué un obstacle à la compréhension
de l’entremêlement des processus politiques, économiques, sociaux,
techniques, culturels et écologiques constitutifs de la ou plutôt des
modernités. Depuis la fin du XXe siècle, le champ interdisciplinaire
des humanités environnementales163 s’efforce de les réunir pour
essayer de comprendre comment les sociétés modernes se sont
constituées en suivant une double aspiration à l’aisance matérielle
et à un idéal politique de liberté individuelle164.

Les démocraties libérales ont pris forme sur le fond d’une
métaphysique de l’illimitation du monde. Elles sont fondées sur
l’hypothèse que nous vivons dans un monde non fini, dont les
ressources sont supposées être illimitées, ce qui ouvrirait la
possibilité que les aspirations, les désirs des individus soient
également illimités. Les liens entre le développement des sociétés
démocratiques au XIXe siècle et l’accès aux énergies fossiles ont
fait ces dernières années l’objet de nombreux travaux. L’historien
Timothy Mitchell, par exemple, a ainsi soutenu que les régimes
démocratiques contemporains dépendent du charbon et du pétrole
et en présupposent l’accès165.

De ce point de vue, la fin de l’abondance, imposée par la nécessité
de réinscrire les systèmes économiques dans les limites planétaires,
représenterait un défi majeur pour les démocraties. Voyant leurs
fondements matériels se dérober sous leurs pieds, les démocraties
devraient se réinventer en abandonnant leur moteur productiviste
alimenté par une énergie abondante et bon marché. Dès les années
1970, des auteurs évoquent la « tâche herculéenne » qui attend les
démocraties face à ce qu’ils décrivent comme un retour de la
rareté166. Cette tâche appelle une rupture avec les présupposés
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modernes qui associaient la liberté à l’illimitation. Elle ne peut
néanmoins se contenter d’en appeler à des formes sociales pré-
modernes dans lesquelles les besoins humains étaient limités par
nécessité. Pour autant, la désarticulation du lien entre la liberté
et l’abondance pourrait bien s’appuyer sur le réinvestissement de
la critique écologique des « besoins artificiels167 » créés par les
sociétés productivistes et consuméristes. De la critique menée par
Henry David Thoreau des besoins superflus dans la société
américaine de la fin du XIXe siècle168 à la défense par André Gorz
d’une « norme du suffisant169 », cette voie pourrait incarner une
issue démocratique à la fin de l’abondance. Elle trouve un regain
d’intérêt aujourd’hui à travers de multiples initiatives locales
destinées à favoriser l’expérience de formes de sobriété volontaire.

Équité, limites écologiques et pacte avec la nature
S’il faut défaire les attelages de valeurs qui ont arrimé

l’émancipation sociale à l’exploitation des ressources naturelles, la
grande transition écologique et sociale n’implique pas de rejeter
l’ensemble des valeurs modernes. Il s’agit plutôt de les réinsérer
dans la construction collective d’un projet de société
écologiquement et socialement désirable. Dans ce nouveau
contexte environnemental, l’éthique pourrait être définie comme le
souhait d’une vie accomplie – avec et pour les autres – dans des
institutions justes170 et dans le respect des limites écologiques.

Cette réflexion sur les nouvelles définitions d’une société juste ne
peut par ailleurs faire l’économie d’une réflexion sur la place qu’elle
accorde aux êtres vivants non humains. Quel modèle d’organisation
sociale et politique pouvons-nous inventer ou redécouvrir pour
mieux cohabiter avec les non-humains ?

Avec la publication en 1992 de son essai, Le Contrat naturel,
Michel Serres fut le premier, en France, à soutenir explicitement
que la crise écologique globale mettait en cause le pacte social
fondateur des sociétés modernes. Cette crise révélait en pleine
lumière la façon dont celui-ci ne tenait pas compte de la puissance
d’agir de la nature et de ses effets sur les sociétés humaines. Selon
lui, la non-reconnaissance de la participation active de la nature
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au processus de co-construction du monde s’accompagnait d’une
« violence objective » faite à la nature, qui se retournait finalement
contre les humains. De ce retournement, l’historien et politiste
Achille Mbembé a récemment donné une analyse plus différenciée
sous le nom de « brutalisme171 », tout en soulignant lui-aussi
l’intensité inédite de cette violence.

La reconnaissance de l’altérité agissante de la nature a trouvé
récemment de solides appuis dans les théories de l’autonomie
relationnelle, portées notamment par les critiques féministes de
l’individualisme libéral172 et par les théoriciennes du care173. Ce
cadre conceptuel remet au centre les relations d’interdépendance
qui lient humains et non-humains. Il permet également de penser
la « domination de la nature » sous l’angle de l’introduction d’un
déséquilibre dans les relations de dépendance. Cette conception
donne un nouvel horizon à la pensée écologique, qui n’est ni celui de
la déliaison, ni celui de la domestication progressive du monde, mais
se définit plutôt comme la recherche de manières interspécifiques
d’habiter la terre en commun174.

La pandémie liée au coronavirus SARS-CoV2 qui a frappé le
monde en 2020 remet en cause les rapports qu’entretiennent les
humains avec la part non humaine du monde sous différents
aspects. Son hypothétique origine animale, sa transmission
mondiale, la distanciation sociale qui s’en est suivie posent la
question des différents équilibres dynamiques qui peuvent
s’instaurer ou se rompre entre les vivants humains et non humains.
La déstabilisation du monde provoquée par la pandémie invite à
introduire dans le débat public des points aveugles de la
mondialisation que la pensée écologique cherche à mettre en avant
depuis des décennies : la massification des mauvais traitements
infligés aux animaux dans le monde, le rétrécissement de la place
accordée aux êtres sauvages ou encore la fragilité d’une
interdépendance humaine globalisée et coupée de ses attachements
terrestres. La quête individuelle et collective de la vie éthique dans
le « monde d’après » passera par leur examen.
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3. NOMOS : MESURER,
REGULER ET
GOUVERNER

Les transitions économiques, écologiques et sociales impliquent de
repenser en profondeur les objectifs de développement. La
poursuite de ces objectifs requiert la mobilisation de nouveaux
savoirs, issus notamment de modèles dont il faut analyser les
métriques et les indicateurs : nos manières de créer des richesses,
de mesurer ce qui est supposé nous permettre de vivre bien et
durablement ensemble. De nombreuses recherches existent pour
produire de nouveaux indicateurs de développement, pour faire
évoluer les règles du jeu économique et financier, pour promouvoir
des institutions et des modèles de gouvernance adaptés au nouveau
régime climatique et environnemental.

• Quelles métriques ? Quels indicateurs ? Quels modèles ?

Les modélisations qui prennent en considération la dynamique non-
linéaire de nos économies, la complexité du social ainsi que
l’incertitude radicale qui pèse sur les décisions prises par une vaste
majorité d’acteurs, doivent être promues et enseignées.
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La mise en avant d’indicateurs de performance destinés à mesurer
l’efficacité d’une mesure, d’un dispositif ou encore d’une entreprise
en matière de création de richesses, de rendement et/ou de
productivité possible, conduit à oublier les sous-jacents naturels
et humains, les écosystèmes et les personnes concernés par ces
activités. On observe un réductionnisme qui confond ce qui compte
avec ce qui est quantifié et conduit à l’actuelle gouvernance par les
nombres175. Cette vision est devenue si dominante qu’elle a imposé
comme critère de réflexion sur le bon fonctionnement des
institutions publiques les seules logiques marchandes.

La croissance est le plus souvent présentée comme condition
de développement humain et érigée comme un dogme non
discutable176. La croissance invoquée par les décideurs
économiques et politiques fait référence à l’augmentation du
produit intérieur brut (PIB), c’est-à-dire des richesses produites à
l’intérieur d’un territoire. Le calcul du PIB est lui-même l’objet de
discussions : il ne reflète pas, en effet, l’ensemble des richesses
engendrées par l’activité humaine ; par exemple, il ne prend pas en
compte les activités non monétaires et non marchandes comme le
travail domestique réalisé à l’intérieur des foyers.

Des marchés incapables de prémunir les sociétés contre les
risques financiers et écologiques

De surcroît, une telle conception de la croissance est adossée
à l’illusion d’une mise à disposition indéfinie des ressources
planétaires177, au sein de marchés supposés allouer efficacement les
ressources et le capital. Les marchés ont pour fonction de gérer
l’allocation des capitaux financiers et de transférer les risques au
sein de nos économies. L’épargne des ménages est collectée par
les opérateurs financiers et est redistribuée sous forme
d’investissement et de crédit. Il s’agit de transférer des capitaux de
ceux qui en possèdent vers ceux qui en ont besoin pour développer
des projets et des entreprises divers. Ceux qui utilisent les capitaux
sont supposés les faire fructifier et les retourner à leurs
propriétaires initiaux ; ils leur versent un intérêt ou partagent une
partie de la richesse produite. Les risques relatifs aux activités
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économiques sont portés par ceux qui acceptent contre
rémunération de les assumer. Les marchés financiers jouent donc
un rôle important dans nos sociétés ; encore faut-il que leur soient
imposés un certain nombre de règles. A l’heure actuelle, la
valorisation des actifs par les mathématiques financières est
incapable de produire un « juste prix » qui reflèterait la valeur
économique des actifs sous-jacents aux dérivés échangés sur les
marchés.

Le bon fonctionnement des marchés suppose donc leur
régulation178. Quels peuvent en être les principes directeurs ? Pour
reprendre la terminologie introduite par Mark Carney179, ancien
gouverneur de la Banque d’Angleterre, les risques financiers induits
par le fonctionnement actuel des marchés financiers, en lien avec la
crise environnementale, sont de trois natures : ce sont des risques
physiques, par exemple les dégâts causés par des intempéries
extrêmes, des risques de transition liés notamment à la perte de
valeur des actifs carbonés, et des risques en termes de
responsabilité juridique. La « tragédie des horizons », selon
l’expression utilisée par Mark Carney, est liée aux effets systémiques
d’une dépréciation massive et généralisée des titres des secteurs
carbonés qui se manifesteraient à court terme sous forme d’une
crise financière systémique alors que les effets des politiques
publiques sur le climat ne se feront sentir que dans plusieurs
dizaines d’années. Ces trois directions de risque physique, de
transition et juridique peuvent fournir les priorités d’une régulation
intelligente des marchés financiers destinée à favoriser la prise en
considération de ces trois types de risques.

De nouvelles métriques et de nouveaux modèles sont nécessaires
afin de faire converger les logiques financières et extra-financières.
L’enjeu est de promouvoir une approche de la prospérité comme
capacité d’épanouissement plutôt que comme opulence matérielle
ou utilité mesurée par le Pib. Parler de capacité fait référence à
une conception du développement humain mise en avant par
l’économiste Amartya Sen180, par la philosophe Martha Nussbaum181

et par d’autres chercheurs en sciences sociales depuis les années
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1990. Il s’agit de considérer les capacités182 des individus et des
groupes « à faire et à être », les ressources nécessaires pour qu’une
personne puisse traduire ses potentialités en réalisations effectives,
ainsi que les droits d’accès des personnes à de telles réalisations
dans leur société politique. Par exemple, si un enfant a les capacités
physiques et intellectuelles pour aller à l’école, en a-t-il les moyens
logistiques et financiers, et en a-t-il le droit d’accès ? Une telle
perspective relie une interrogation sur les choix des personnes dans
différentes dimensions de leur existence, et un questionnement
politique sur l’aptitude des institutions à créer les conditions du
déploiement de ces capacités. Une telle approche renvoie aussi à
un autre modèle économique, non plus fixé sur la propriété et les
résultats d’une production matérielle, mais sur les fonctions et les
services, comme le proposent différentes formes de l’économie de
la fonctionnalité et des services.

Différents indicateurs ont été proposés à l’échelle internationale
depuis une trentaine d’années : le PNUD a notamment contribué
à diffuser l’Indicateur de développement humain (IDH), inspiré par
les travaux de Sen (qui comprend le Pib par habitant, l’espérance
de vie à la naissance, le taux de scolarisation à l’école primaire et
le taux d’alphabétisation des adultes), puis l’Indicateur de pauvreté
multidimensionnelle, qui remplace la valeur monétaire du Pib par
habitant par des données relatives au niveau de vie matériel des
personnes.

Un défi important est de faire reconnaître à tous les niveaux
l’importance des indicateurs qui façonnent nos manières de nous
représenter le monde, la vie désirable, et ce qui compte vraiment
dans nos sociétés.

Des visions renouvelées de la production et du partage primaire
des richesses créées peuvent se décliner en choix d’investissement,
en règles fiscales183, en normes comptables internationales et en
règles prudentielles qui encadrent l’activité bancaire. Le sujet des
normes comptables est décisif, puisque la comptabilité détermine la
manière dont des projets et activités vont être considérés comme
rentables, pérennes, etc. Une des recommandations du rapport

NOMOS : MESURER, REGULER ET GOUVERNER | 41



Sénard-Notat en préparation de la loi PACTE de 2019 en France
mentionne que « la comptabilité strictement financière ne donne
pas une image fidèle de la pratique des entreprises184 ».

Des propositions diverses ont vu le jour afin d’intégrer de façon
structurante, dans la durée, les effets de l’activité sur ses
écosystèmes naturels et humains. Il s’agit de transformer le rapport
comptable à la nature conçue par l’être humain comme un actif à
exploiter à sa guise, et pour inscrire dans la comptabilité le coût de
maintien du capital naturel et du capital humain185.

L’intervention publique en matière climatique et
environnementale peut se décliner en trois ensembles : des
réglementations, notamment pour fixer des normes d’émission ; des
taxations pour intégrer dans la valeur marchande le coût des
externalités sociales et environnementales ; et un marché du
carbone qui consiste à échanger des droits d’émission avec un prix
qui doit augmenter substantiellement le coût des activités
émettrices.

L’instauration d’une fiscalité carbone est sans doute l’élément
prioritaire de la régulation nécessaire186. Les simulations
macroéconomiques montrent que pour parvenir à infléchir les
émissions de gaz à effet de serre et conserver quelque chance de
ne pas trop nous éloigner du seuil des +2°C de réchauffement à la
surface de la planète en fin de siècle, le niveau des taxes carbone
nécessaire est de l’ordre de 300$/tonne avant 2030187.

La réforme des normes comptables mentionnée précédemment
joue un rôle clé dans la recherche d’un réencastrement de
l’économie dans un projet de société, dans le respect des milieux
vivants. Cela conduit aussi à analyser l’évolution des conceptions de
l’entreprise et de ses responsabilités depuis deux siècles188.

Une perspective citoyenne de la responsabilité sociale de
l’entreprise consiste à prendre la mesure des enjeux écologiques
et sociaux actuels et à subordonner l’activité de l’entreprise au
maintien des conditions de vie décente sur la planète, en faisant
droit à une double conception de la responsabilité à la fois comme
imputation et comme mission189. L’imputation est liée à la
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redevabilité à l’égard des effets directs identifiables selon une
relation de causalité : une entreprise doit rendre compte des
impacts de son cœur de métier sur ses parties prenantes directes
et il est possible de déterminer ce dont elle est directement
responsable – par exemple, la pollution des cours d’eau engendrée
par une usine, ou la quantité d’emballages utilisée pour
commercialiser ses produits. La mission est liée à la reconnaissance
des effets émergents relatifs aux actions conjointes de différents
individus et différents groupes, dont les entreprises. Ainsi, une PME
a une empreinte carbone limitée au regard des émissions sur son
territoire, mais elle peut contribuer à limiter cette empreinte au
nom de la responsabilité partagée avec d’autres acteurs vis-à-vis du
climat. Ces bilans environnementaux constituent une porte d’entrée
vers l’écoconception : une conception de produits qui en réduise
autant que possible les impacts environnementaux tout au long de
leur cycle de vie.

Une nouvelle approche systémique nécessite également d’étudier
les effets des inégalités de revenus et de richesses sur le
fonctionnement des entreprises et des sociétés. Elle appelle une
réflexion sur la distribution des salaires et la rémunération des
dirigeants pour vérifier si celles-ci contribuent ou non à la qualité
du lien social et écologique. Les inégalités de revenus ont augmenté
dans la plupart des pays ces dernières années, et les inégalités
de patrimoines sont encore plus importantes que les inégalités de
revenus. La mondialisation financière a contribué à ces
augmentations190.

Des travaux ont montré que, sur le long terme, l’accroissement
des inégalités de revenus et de patrimoine s’accompagne
nécessairement d’une moindre croissance, voire d’une décroissance
du revenu national191. D’autres études montrent comment le
renforcement du lien social passe par une réduction des inégalités
de revenus et de richesse : lorsque les inégalités augmentent, même
les plus favorisés pâtissent de la dégradation du lien social192. Enfin,
la préservation des écosystèmes et la transition écologique
impliquent une réduction de la consommation « carbonée » des
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populations les plus favorisées ainsi qu’une augmentation du
pouvoir d’achat des plus pauvres en vue d’une consommation de
produits « verts193 ».

Quelles normativités pour la transition ?
La grande transition conduit à réviser les normes juridiques et

économiques par lesquelles nous définissons les chemins qui
permettent de faire advenir les objectifs tant sociaux
qu’écologiques.

Le droit de propriété est à la fois transformé par les exigences
environnementales et mobilisé par et pour la protection
environnementale. La notion même de propriété est reconfigurée
par le droit de l’environnement dans la mesure où, d’une part,
certaines de ses règles viennent gouverner les usages qui en sont
faits et où, d’autre part, des règles visent certains biens,
indépendamment de leur usage.

En France, la loi de 2019 relative à la croissance et à la
transformation des entreprises, dite loi Pacte, a modifié le droit
commun pour y faire entrer les notions nouvelles de « raison
d’être » et de « société à mission ». Ces nouvelles formulations du
droit n’assurent cependant pas que la création de valeur
économique et financière soit subordonnée au respect des limites
planétaires ni à un souci de justice sociale au sein des entreprises.

Pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, l’Union
européenne a mis en place le système d’échange de quotas
d’émission fondé sur le principe pollueur-payeur sur lequel se fonde
la politique de l’Union européenne en matière de lutte contre le
changement climatique194. Pourtant, les objectifs de réduction de
GES n’ont pas été atteints et la reproduction d’un mécanisme libéral
de marché pour lutter contre les changements climatiques
réaffirme l’écueil même du système.

Au-delà des normes environnementales, toutes les disciplines
juridiques devraient être transformées pour faire face aux enjeux
environnementaux. Pour que des évolutions du droit soient
effectives, c’est tout le système de développement économique
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soutenu par le capitalisme et l’Etat libéral lui-même qui doit être
reconsidéré.

Cette théorie visant à révolutionner le droit englobe trois aspects
clés : 1) la théorie du droit doit se verdir et ainsi développer de
nouveaux paradigmes pour contrecarrer les discours dominants ;
2) l’analyse juridique doit être décloisonnée afin de s’intéresser
notamment à des catégories classiques telles que la notion d’Etat
elle-même, de capitalisme, de souveraineté ; 3) les réformes
juridiques ne doivent pas être la panacée de la transition, étant
donné qu’elles sont insuffisantes pour répondre aux exigences
actuelles et ne font que renforcer les contradictions qu’elles sont
censées résoudre195.

A côté de l’adaptation du droit pour prendre en compte les enjeux
environnementaux, on assiste à l’émergence de droits nouveaux
qui se développent et s’enracinent dans les systèmes juridiques.
Ce sont par exemple des droits procéduraux et aussi des droits
substantiels, comme le droit de l’Homme à un environnement sain
ou bien le principe de non-régression196, inscrits en France dans
la loi sur la biodiversité. Un autre phénomène témoignant de cette
transformation et de cette adaptation du droit aux enjeux
environnementaux s’exprime par la prolifération de décisions qui
accordent un statut juridique particulier aux éléments de la
nature197.

Le droit évolue ainsi en se laissant inspirer par les débats relatifs à
la place de l’être humain au sein de la nature, ainsi que par les débats
relatifs à la valeur du vivant et des éco-systèmes.

Dans un autre domaine, exemple de la régulation des entreprises
multinationales illustre bien les insuffisances du recours au droit
mou (soft law) pour faire progresser la mise en œuvre des questions
écologiques198. Le pouvoir de façonner les normes qui régulent la
transition écologique n’est plus seulement la prérogative des
acteurs étatiques : différents acteurs (notamment économiques)
participent de plus en plus à l’élaboration normative199. La RSE est
l’expression par excellence de ce phénomène. Elle a fait l’objet de
plusieurs textes internationaux au sein d’instances publiques ou
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privées à l’instar des Nations Unies, de l’OCDE, de la Banque
mondiale, de l’Union européenne ou encore de l’ISO200. Pourtant,
les dangers de l’autorégulation et de la souplesse de la RSE n’ont
pas cessé d’être dénoncés, en particulier celui de présenter comme
« volontaire » ce qui est en réalité impératif, notamment en matière
de droits fondamentaux201.

Même si les standards internationaux en matière de RSE relèvent
surtout du droit mou (soft law), la force normative de la RSE ne cesse
de s’accroître, notamment sous l’influence du droit international
des droits de l’homme202. La notion de due diligence ou devoir de
vigilance devient centrale et contribue au durcissement de la RSE.
L’adoption de la loi sur le devoir de vigilance en France (2017)203

témoigne de ce mouvement.
La combinaison entre hard et soft law est au cœur même de la loi

sur le devoir de vigilance, puisque celle-ci renvoie largement au soft
law pour sa mise en œuvre204. D’un côté, des outils du droit mou
sont ainsi utilisés pour la mise en application du droit dur mais, d’un
autre côté, des outils juridiques classiques sont susceptibles d’être
mobilisés afin de conférer juridicité à des engagements considérés
comme volontaires, notamment grâce à la judiciarisation de la
RSE205.

Quelles institutions pour la transition ?
Les métriques par lesquelles nous évaluons les richesses à notre

disposition et les trajectoires de nos sociétés ont des effets sur
le fonctionnement de nos institutions. Cela nous invite à réfléchir
à la manière dont nos démocraties contribuent ou pas à inscrire
dans toutes les sphères de l’existence les questions écologiques et
sociales, afin d’en faire la matrice à partir de laquelle les décisions
sont prises.

Les régimes démocratiques doivent se réformer pour répondre
aux enjeux du changement global, notamment pour faire face aux
enjeux de long terme.

Les institutions ont été pensées sans qu’y soit intégrée la place
de la nature. Alors que l’espace national est traditionnellement un
espace d’expression démocratique fondamental, les phénomènes
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écologiques ne connaissent pas les frontières. Cela explique sans
doute que les mouvements écologistes ont d’abord trouvé leur
vitalité du côté des contre-pouvoirs et de l’interpellation, dans les
territoires, à l’échelle européenne ou mondiale. Cela permet
également de comprendre pourquoi les enjeux écologiques ont
régulièrement été considérés comme secondaires dans les
politiques gouvernementales par rapport à d’autres questions
considérées comme plus stratégiques (commerce extérieur,
sécurité, défense, fiscalité).

Les désordres écologiques sont devenus de plus en plus visibles
et massifs. Cela rend incontournable l’organisation d’une
transformation du système économique et social dans une
perspective écologique. Mais cela rend aussi nécessaire une
réflexion sur les manières démocratiques d’organiser cette
transformation. Comment solliciter l’avis des citoyens ? Comment
décider et selon quel calendrier ? Quelle part doit être donnée aux
sciences, à l’expertise ? L’urgence écologique requiert la prise en
considération de complexités nouvelles ainsi que des collaborations
inédites entre acteurs publics et privés, individuels et collectifs, à
toutes les échelles. Elle conduit à repenser l’ensemble du système
des responsabilités. Articuler écologie et démocratie implique de
donner à notre vie démocratique une nouvelle intensité et
d’inventer de nouvelles formes démocratiques, qu’il s’agisse du
développement de formes de démocratie directe, de démocratie
délibérative ou encore de renforcement de la représentation des
êtres affectés.

La gouvernance climatique et environnementale implique, outre
les États, différentes institutions infra- et supra-nationales.

Le changement d’institutions répond à une conjonction de
facteurs et de processus qui prennent place pour certains à l’échelle
locale, pour d’autres à l’échelle nationale, régionale ou
internationale. S’il faut valoriser des initiatives qui ont démontré
leur exemplarité et les mobiliser pour définir les actions à
entreprendre à d’autres niveaux d’organisation, le véritable défi,
pour répondre aux enjeux d’une transition, est de penser et de
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promouvoir une conception multi-scalaire (à différentes échelles)
du développement, faite d’itérations, d’innovations et
d’apprentissages locaux et territoriaux, de politiques nationales
ainsi que de la définition et de la mise en œuvre de cadres
internationaux. En définitive, la gouvernance du climat implique
l’articulation entre les différentes échelles, du plus local au plus
global : sa mise en œuvre effective suppose que les acteurs infra-
étatiques jouent un rôle clé.

Si le caractère global des questions climatiques ne fait pas débat,
les questions liées à la biodiversité interrogent le niveau pertinent
d’élaboration des décisions à la fois pour des raisons de légitimité
et pour des raisons d’efficacité des décisions. La gouvernance de
la biodiversité remet ainsi aussi en cause la division verticale et
simpliste des responsabilités : acteurs locaux gérant des ressources
locales, acteurs nationaux élaborant des politiques publiques et
États négociant les normes internationales206. Par ailleurs, le
changement d’échelle détermine aussi la nature et la disponibilité
des connaissances qui peuvent être utilisées comme base pour la
prise de décision207.

Relier les questions relatives aux biens communs (mondiaux),
au bien commun et aux communs pour favoriser la recherche
d’équité sur les territoires.

Les efforts pour instaurer de nouvelles métriques, de nouvelles
régulations et de nouveaux modes de gouvernance sont liés à la
recherche d’institutions qui soient cohérentes avec les grands
enjeux planétaires. De ce point de vue, l’approche par les communs,
plusieurs fois mentionnée208, favorise l’articulation entre les
dimensions économiques, culturelles et politiques à travers les
catégories de biens communs, bien commun et communs.
Rappelons que les biens communs, au sens donné par les
économistes, sont rivaux et non exclusifs209. Ce sont les biens et
services, matériels et immatériels, auxquels tout être humain
devrait pouvoir accéder aujourd’hui et demain. Le caractère
conventionnel de la détermination des biens communs doit être

48 | NOMOS : MESURER, REGULER ET GOUVERNER



reconnu et ouvre à la nécessité d’une délibération et d’une
interprétation collectives sur la nature de ces biens communs210.

Le bien commun correspond à un idéal régulateur du bien vivre
visé dans une société : ce vers quoi nous nous orientons
collectivement et ce que nous cherchons à faire advenir. Ce sont les
valeurs, les principes relatifs à la vie bonne et à la justice (voir porte
Ethos) qui demandent à être incarnés dans nos projets de société.

La démarche des communs (voir Oikos) permet de mettre en
évidence la dynamique politique d’émancipation qui conduit une
communauté à déterminer ce que sont les biens communs à
préserver, à partager et à transmettre211 en insistant sur les
modalités de la gouvernance en commun, démocratique, etc. pour
y parvenir. Cette perspective, qui s’inscrit en faux vis-à-vis des
pratiques de marchandisation du vivant, d’accaparement public ou
privé des terres, qui nie les droits des populations locales, et de
financiarisation de l’économie et du pouvoir, invite à approfondir le
lien entre justice et accord social. Cela invite à développer plusieurs
interrogations : qui a les ressources et qui a la capacité de définir et
de partager un bien ? Comment se met-on d’accord ?

Cette démarche s’applique tout particulièrement aux territoires
sur lesquels se croisent les enjeux locaux, nationaux et mondiaux.
Les territoires constituent des cadres pertinents pour reconnaître
et administrer les biens communs mondiaux, et atteindre ainsi les
objectifs du développement durable. A l’échelle qui les définit, en
faisant le lien entre action collective et action publique, ils offrent,
sous certaines conditions, l’opportunité de renforcer la capacité
de multiples acteurs à se coordonner et à définir ensemble les
orientations à poursuivre en intégrant objectifs environnementaux,
sociaux et économiques.

L’importance de certains territoires pour le maintien des
équilibres écologiques de la planète est telle que la question se
pose de leur conférer le statut de bien commun universel. Des
discussions à ce sujet existent à propos de la forêt amazonienne,
victime de pratiques de déforestation massive liées notamment à
l’exportation de soja et de viande vers les pays européens. Si le
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statut de bien commun universel attribuable à la forêt amazonienne
peut être un outil pour gérer collectivement cet espace d’intérêt
international, il ne peut suffire en lui-même : la transformation des
ressorts économiques et sociaux transnationaux à l’origine de
l’exploitation de cet espace doit tout autant être assumée
collectivement, à toutes les échelles.
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4. PRAXIS : AGIR A LA
HAUTEUR DES ENJEUX

Comment agir pour mettre en œuvre la grande transition ? Quels
leviers d’action privilégier ? Les voies écologiques sont multiples
et définissent différents parcours de transition. Une typologie non
exhaustive pourrait ainsi s’appuyer sur des distinctions entre : une
écologie réformiste qui passe par la transformation progressive des
institutions et des modes de vie, d’un côté, et une écologie politique
plus radicale qui défend une stratégie de rupture révolutionnaire,
de l’autre ; une écologie des gestes individuels et l’écologie politique
des mouvements sociaux ; une écologie « majoritaire » qui vise à
emporter l’adhésion de l’ensemble de la société et des aspirations
« sécessionnistes » de repli sur des bio-régions autonomes ; etc.
Ces distinctions ne sont pas inutiles, car elles contribuent au
développement de la réflexivité au sein de chacun de ces
courants255. En matière d’écologie comme dans la vie politique de
façon plus générale, le pluralisme est vertueux et doit être défendu.
Néanmoins, la pluralité n’implique pas nécessairement la division
des forces qui cherchent à œuvrer en direction de la grande
transition. L’une des caractéristiques du mouvement écologique est
de mettre en question certaines lignes de partage définissant la
radicalité d’un engagement politique.
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La question écologique ne surgit pas dans le dernier quart du XXe
siècle, elle s’enracine dans les transformations sociales profondes
imposées par la révolution thermo-industrielle et par l’impérialisme
colonial. Les mouvements écologiques prennent donc place dans
un paysage social et politique structuré par l’histoire des combats
politiques, des luttes et des mobilisations par lesquelles les sociétés
se défendent face aux différents chocs qu’elles subissent.
Cependant, l’apparition de l’écologie dans les années 1970 est
porteuse de propositions de recomposition de ce paysage. La
transformation des modes de vie appelée par les mouvements
écologiques veut en effet incarner une rupture radicale au sein
des sociétés modernes. Cette radicalité est néanmoins contestée
par certains courants ancrés dans la critique sociale. La question
écologique a ainsi ouvert un terrain politique où se positionnent
les différentes forces. C’est sur ce terrain que se jouent les
reconfigurations et les alliances nouvelles entre les acteurs qui
pourraient mettre en œuvre la grande transition.

La construction de coopérations exige en premier lieu d’identifier
les différents types d’acteurs, individuels et collectifs, et leurs
potentiels de transformation respectifs. Elle pose également la
question de l’articulation des différentes échelles de l’action, du
local au global en passant par le régional et le national. Par ailleurs,
la recomposition appelée par l’écologie ne se résume pas à une
abstraction politique, elle s’incarne très concrètement dans des
transformations profondes de l’organisation sociale du travail. S’ils
font peser de nouvelles contraintes sur les activités humaines, les
objectifs de durabilité forte pourraient être l’occasion de revaloriser
les dimensions subjectives et collectives du travail et de redéfinir les
critères de la reconnaissance sociale des différentes professions.

Cette recomposition est à l’œuvre enfin dans les mouvements
sociaux contemporains qui font l’expérience des difficultés, mais
aussi des possibles, quant à l’organisation de la convergence des
intérêts écologiques et sociaux.

Acteurs et échelles de l’action
La diversité des acteurs peut être appréhendée selon différentes
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variations : celle des échelles de gouvernance, celle de l’individuel
et du collectif, celle du type d’association, d’institution ou
d’organisation, ou encore celle des catégories professionnelles. Mais
plus que l’identification des différents types d’acteur, il s’agit
d’analyser les alliances ou les coopérations nouvelles qui peuvent les
réunir en vue d’agir pour la grande transition. Quelles interactions
et quelles synergies peuvent s’établir entre des types d’acteur qui
ne semblaient plus pouvoir agir de concert ? Comment déplacer
les lignes dans le jeu des interactions entre les grandes institutions
(Etats, marché, organisations onusiennes) ? Comment dépasser la
fragmentation des individus entre leurs identités privée et publique
ou entre leurs convictions éthiques et politiques et leur vie
professionnelle ?

En France, l’élaboration de la loi sur le devoir de vigilance (2017)
indique le succès – fut-il limité au regard des attentes initiales
– des actions combinées de différents acteurs (ONG, syndicats,
parlementaires) en dialogue avec les universitaires et les
organisations patronales. Plus généralement, d’autres types
d’interactions nouvelles se mettent en place entre des acteurs qui
communiquaient peu auparavant. Elles engagent des associations
militantes, des organisations non gouvernementales, des syndicats,
des partis politiques et différents types de collectifs (Gilets jaunes,
citoyens pour le climat, universitaires, etc.), qui contribuent à
redéfinir le paysage de l’action collective en faveur de la grande
transition. Parmi ces groupes d’acteurs pluriels qui se sont dessinés
ou restent en devenir et dont les visées politiques sont multiples,
on peut citer pêle-mêle : les interactions entre les gilets jaunes et
le mouvement pour le climat (voir 3.3) ; les mouvements étudiants,
dont le collectif « Pour un réveil écologique » ; le parti « Urgence
écologie » ; les Zads ; le collectif « Terrestres » ; des associations
interuniversitaires comme le Campus de la Transition qui nouent
des liens inédits entre des établissements de l’enseignement
supérieur, des acteurs du monde professionnel, des militants et des
acteurs publics, ou encore des Think Tanks comme le Shift Project,
etc.
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L’articulation des actions menées à différentes échelles est
traversée par trois types de tensions qu’il faut essayer de résoudre :
l’opposition du local et du global, la confrontation du public et du
privé et la sectorialisation des politiques publiques et de la
gouvernance.

Ne pas opposer, mais articuler local et global
Face à la fabrique de la lenteur qui caractérise la construction

des politiques environnementales à l’échelle globale, la tentation est
grande pour certains acteurs de se recentrer sur l’échelle locale.
Le dynamisme et la diversité des initiatives locales menées pour
accomplir la transition écologique et sociale contrastent, en effet,
fortement avec l’inertie de la gouvernance mondiale. La grande
transition s’incarne ainsi dans les actions collectives sous des
formes variées et complémentaires : lieux en transition, zones à
défendre (ZAD), AMAP256, habitats participatifs, coopératives,
réseaux d’agriculteurs, permaculture, etc. L’opposition entre le
global et le local n’est pourtant pas tenable, car les évolutions
respectives des niveaux d’engagement et des rapports de force
politiques à ces deux échelles sont corrélées. En particulier, le
déploiement du potentiel de transformation des initiatives locales
ou régionales est conditionné par la mise en place d’une
gouvernance nationale et mondiale qui a minima ne s’oppose pas à
la formation et à l’inscription dans la durée de ces réorganisations
locales des modes de production et de consommation.

La confrontation du public et du privé
A la différence du gouvernement qui renvoie à l’exercice du

pouvoir exécutif par une institution publique, la gouvernance
implique différents types d’acteurs privés : des entreprises, des
organisations non gouvernementales, des lobbys, des fondations,
etc. Les régimes internationaux de l’environnement sont donc
modelés par les négociations et les rapports de force entre les États,
mais aussi par les actions diverses de représentants du secteur
privé. De façon générale, les relations entre privé et public dans
le domaine de l’environnement ont été largement configurées par
des mécanismes de défense d’intérêts privés portés par des acteurs
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industriels puissants. L’opposition des lobbys industriels à la
construction des politiques environnementales est un processus
bien documenté dans différents secteurs (climat, agriculture,
santé257).

Au sein du régime climatique plus spécifiquement, les intérêts
du commun sont portés dans une large mesure par une société
civile plurielle, composée de groupes de citoyens, d’organisations
non gouvernementales, de mouvements de défense des droits des
peuples autochtones ou en faveur de la justice climatique. Le
dépassement d’une alliance entre le privé et le public devenue
négative pourrait se jouer dans la construction par les États de
nouvelles coopérations avec le secteur associatif et avec les
entreprises au service de la défense du commun, ce qui passe
notamment par l’imposition aux entreprises de règles du jeu
contraignantes et harmonisées à l’échelle internationale258259.

Désectorialiser, sans affaiblir
Du régime international à la gouvernance locale, les effets

négatifs de l’approche sectorielle ou en silos de l’action
environnementale ont été décrits. Schismes entre les régimes
climatique, énergétique et commercial, décalages au niveau national
entre les politiques environnementales et les politiques agricoles,
divergences d’intérêts à l’échelle locale entre développement
économique et conservation d’espaces non bâtis, toutes ces
contradictions plaident en faveur du développement d’une
cohérence intersectorielle dans la construction des politiques
environnementales et climatiques.

Depuis les années 1990, le développement durable porte une
promesse de désectorialisation visant à assurer la cohérence entre
des objectifs sociaux, économiques et environnementaux. Les
Objectifs du développement durable rassemblés dans l’Agenda 2030
mettent au premier plan la nécessité d’adopter une approche
intersectorielle260. Toutefois, cette promesse peine à être réalisée.
Dans le cas de la gouvernance de la biodiversité, l’ouverture vers
l’intersectorialité se serait traduite pour certains acteurs par un
affaiblissement de la protection réglementaire261.
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Malgré ces difficultés, le retour à des politiques purement
sectorielles ne saurait incarner une réponse à la mesure des
dynamiques socio-écologiques planétaires. L’articulation cohérente
entre les politiques publiques dans les domaines du climat, de la
biodiversité de l’énergie, de la santé, de l’éducation et de
l’agriculture est une condition nécessaire de la grande transition. :

Les formes d’organisation sociale du travail
Si c’est par le travail que se construit le monde de demain262, il est

nécessaire d’étudier plus en détail comment ce travail peut amener
l’humanité à enfanter un futur souhaitable263. Trois dimensions
majeures du travail qui s’entrecroisent peuvent être envisagées : la
dimension objective qui regarde la nature de ce qu’il produit et son
impact sur le monde extérieur au travailleur, la dimension subjective
s’intéresse à la manière dont le travail est vécu et contribue à « plus
de vie » pour le travailleur, et enfin la dimension collective qui
analyse comment le travail aide à faire communauté264.

Concernant la dimension objective du travail, les formes
d’organisation sociale doivent être réévaluées à l’aune de leur
soutenabilité sociale et écologique. L’objectif habituellement fixé
par l’entreprise n’est pas de nature à résoudre les enjeux clés
auxquels nous faisons face, en particulier pour la bonne raison
qu’elle ne les vise pas. Il paraît donc essentiel de redonner du sens
au projet d’entreprise – au regard des défis que l’humanité a à
relever, dans un récit cohérent et construit, qui mette l’entreprise
au service de cet objectif (et non l’inverse).

La valeur subjective du travail doit en outre être replacée au
centre de l’évaluation de ses formes d’organisation sociale. Un
grand nombre d’éléments participe à la qualité subjective du
travail265. Le sentiment d’utilité joue un rôle majeur à cet égard.
Cela explique la souffrance des salariés qui se trouvent empêchés,
par des cadences, des objectifs financiers ou autres, de fournir un
produit ou un service de qualité, et de ceux qui sont soumis à
des bullshit jobs266 ou à un travail de « planneurs267 », ces métiers
pouvant être à la fois extrêmement rémunérateurs et
consommateurs de temps, mais sans utilité pour la société, sans
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qu’ils permettent à chacun d’exprimer et de développer ses talents,
de se construire par ce qu’il réalise268269.

La protection sociale des travailleurs doit être réaffirmée et
modifiée pour répondre à l’individualisation néolibérale. Ces
trente dernières années ont vu se développer, en parallèle de la
financiarisation de la vie économique et du rétrécissement de
l’entreprise à son seul objectif de maximisation du profit, une vision
plus néolibérale et individuelle du travail. Cette individualisation
est aujourd’hui renforcée par l’explosion des outils numériques qui
permettent à chacun de proposer ses biens et services sans
intermédiation. Suivant le principe selon lequel le travailleur ne
vient plus participer à un progrès collectif, mais simplement
maximiser son intérêt individuel, un arsenal de primes et de bonus
individuels ont été mis en place pour s’assurer d’une contribution
maximale de chaque cadre. Dans le même temps, l’écart des
rémunérations au sein des entreprises a explosé. Dans un monde
où la complexité et l’éclatement des tâches augmentent, le risque
croissant est de ne pas savoir reconnaître l’apport réel de chacun
et de favoriser les attitudes de mercenariat au détriment de
comportements plus collectifs et long-termistes. Un trop grand
écart de rémunération au sein de l’entreprise (et plus généralement
au sein de la société) renforce également l’incommunicabilité et
détruit la possibilité d’un sentiment d’appartenance à une même
communauté entre des milieux qui vivent dans des mondes trop
différents270.

L’évaluation centrée sur la qualité relationnelle du travail
permettrait de restaurer la primauté du « travail vivant » sur le
« travail mort » (les règles d’organisation, les machines, les systèmes
de compatibilité, etc.). Elle consiste aussi à redéfinir les objectifs
fixés aux travailleurs et aux entreprises au-delà du seul profit, en
intégrant la durabilité, la beauté des produits, l’adéquation entre les
besoins et les attentes des travailleurs et des usagers271.

La transformation de l’organisation sociale du travail en vue de
mettre en œuvre la grande transition écologique passe enfin par la
revalorisation et la redistribution de l’ensemble des activités de care,
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permettant de répondre aux exigences des relations de dépendance
qui concernent non seulement les plus vulnérables, mais en réalité
l’ensemble de la société et des individus. Cela concerne toutes les
activités qui participent directement du maintien ou de la
préservation de la vie de l’autre, qui l’aident ou l’assistent dans des
besoins primordiaux comme manger, être propre, se reposer,
dormir, se sentir en sécurité et pouvoir se consacrer à ses intérêts
propres. La distribution de ces tâches, qui bénéficient d’une très
faible reconnaissance sociale, est très inégalitaire et concerne
majoritairement des femmes, des pauvres et des immigrés. La
considération de ces activités permet de mesurer l’ampleur des
modifications à apporter dans les manières d’évaluer le travail au
sein de la société.

Les compétences professionnelles
Toute activité professionnelle n’est pas compatible avec le respect

des limites planétaires. Certains secteurs et emplois devront faire
l’objet d’une reconversion écologique272. Ce processus implique la
transformation de certains métiers, mais aussi la création d’un
ensemble de nouveaux emplois utiles à la transition écologique et
sociale. Sur un plan quantitatif, cela pourrait représenter en France
environ 600 000 emplois nouveaux (ou différents) sur 30 millions
d’actifs273. Cette estimation correspond au double du nombre de
jeunes qui entrent chaque année sur le marché du travail.

Si elle nécessite un effort important de réorganisation du monde
professionnel et de la formation, la reconversion écologique
pourrait avoir un triple dividende en matière d’amélioration de la
situation écologique, de création d’emploi et d’amélioration des
conditions d’exercice du travail.

De nouvelles compétences professionnelles sont requises. La
décarbonation de nos économies et le souci de la préservation des
écosystèmes impliquent de favoriser en particulier le
décloisonnement des savoirs et des pratiques, une approche
systémique, une action en coopération, orientée par une visée
éthique. Il s’agit de produire du lien social autant que des biens.
Les compétences professionnelles ne se limitent pas à des savoir-
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faire techniques. Elles incarnent la combinaison d’un « savoir agir »
(incluant des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être), d’un
« vouloir agir » et d’un « pouvoir agir274 ». Les compétences incluent
donc des capacités, des qualités personnelles et des savoirs acquis
par la formation. L’apprentissage des compétences liées à la
transition écologique et sociale est un enjeu pour la formation des
plus jeunes, mais aussi pour les travailleurs de tous âges qui
s’engagent de façon volontaire ou imposée dans un processus de
reconversion professionnelle.

L’action individuelle et l’action collective
La transition peut s’appuyer sur des modes d’action très

différents qui visent des secteurs de la société eux-mêmes distincts.
Ses modalités peuvent être individuelles ou collectives, mais les
individus isolés ne peuvent constituer des facteurs de changement.
En ce sens, il faut appréhender ces différents modes d’action en
mettant en évidence le croisement entre responsabilités
individuelles et collectives et en replaçant systématiquement les
actions individuelles au sein des structures sociales et des
institutions dans lesquelles les individus évoluent.

Sur ce plan, l’un des premiers enjeux est d’identifier la capacité
des actions des individus et celle qui relève des grandes institutions
(notamment l’État et les entreprises). Concernant la lutte contre le
changement climatique, l’estimation des ordres de grandeur de la
transformation nécessaire des différents secteurs invite à défendre
une position nuancée sur ce plan. Concernant les objectifs
généraux, en premier lieu, l’empreinte carbone moyenne d’un
Français est en 2019 de 10,8 tCO2e et se répartit en cinq grands
secteurs : mobilité, logement, biens et services privés, alimentation,
service et investissements publics (voir figure). Pour tenir les
objectifs de l’Accord de Paris, elle doit être réduite à 2 tCO2e.

Dans cette démarche, la part des actions individuelles est loin
d’être négligeable, tout en restant très insuffisante pour prendre
en charge à elles seules la transition. Les estimations établies par
le cabinet de conseil Carbone 4 sont simples à appréhender : la
transformation des comportements individuels pourrait
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représenter environ 25 % de la diminution des émissions de gaz à
effet de serre nécessaire pour atteindre les objectifs de l’Accord de
Paris.

Sur le plan des actions individuelles, enfin, un troisième type
d’ordres de grandeur est éclairant. Il concerne la distribution de
l’empreinte carbone entre les individus selon les niveaux de vie.
Selon les études, l’élasticité entre les niveaux de vie et les émissions
de CO2 varie d’un rapport de 1 à 4 ou à 8 entre les 10 % les plus
pauvres et les 10 % les plus riches concernant les émissions de GES
en France275276.

D’un point de vue plus global, la mesure des grands indicateurs
de la consommation énergétique et des émissions de GES permet
d’inscrire les actions individuelles et collectives dans des tendances
générales et de procéder à des réajustements stratégiques en
fonction des différentes conjonctures. Sur ce plan, l’année 2020,
marquée par la pandémie liée au coronavirus SARS-CoV-2, pourrait
être décisive. La diminution de l’activité économique est à l’origine
d’une réduction forte de la consommation d’énergie et d’émissions
de GES. Au niveau mondial, la baisse des émissions de CO2 est
estimée à – 8,5% (figure)

Ces tendances marquent donc une diminution forte des
émissions de CO2. Tirer un bilan positif sur ce plan de la crise
serait néanmoins prématuré. Cette baisse est en effet le résultat
direct d’une réduction d’activités qui, sans transformation profonde
du système économique, pourrait donner lieu à des effets rebonds
en 2021. Néanmoins, ces données mettent en lumière le caractère
décisif des années 2020-2025, car la construction des plans de
reprise de l’activité économique est une occasion nouvelle, peut-
être la dernière, de prendre une bifurcation en direction d’un
scenario à +2° C de réchauffement du climat.

L’engagement des chercheurs
Face aux bouleversements environnementaux, que certains

d’entre eux étudient, les scientifiques développent progressivement
une conscience accrue de leur implication dans la société. Cette
reconnaissance du caractère impliqué des sciences les conduit à

60 | PRAXIS : AGIR A LA HAUTEUR DES ENJEUX



s’interroger sur les enjeux éthiques et les présupposés
épistémologiques de leurs recherches.

L’accélération et l’aggravation de la dégradation de
l’environnement, en particulier celles du changement climatique et
de l’érosion de la biodiversité, ont contribué au renforcement de la
problématique pour les chercheurs. Face au dérèglement du climat,
pour reprendre l’expression de Bruno Latour, les climatologues se
sont mis sur le « sentier de la guerre277 ». La métaphore guerrière
est contestable, mais le mouvement de mobilisation qu’elle désigne
est bien réel278. C’est plus largement l’ensemble des disciplines
issues des sciences du vivant et de la Terre et des sciences humaines
et sociales qui est concernée279.

Constatant l’érosion accélérée de la biodiversité, les écologues
ne sont pas en reste. La discipline est en effet traversée par les
interrogations sur les manières d’accorder les recherches en
écologie et l’action en faveur de la défense de la biodiversité et de la
santé des écosystèmes280. Cette réflexion est l’occasion de remettre
en cause certains dogmes épistémologiques281. La neutralité est-
elle la seule garante de la bonne science ? Ne faudrait-il pas lui
préfèrer des critères épistémologiques comme l’impartialité, qui
ne récuse pas l’engagement282 ? De nouvelles articulations naissent
ainsi entre les figures du savant et du militant283. Celles-ci ont
toujours cohabité, mais l’engagement explicite de certains
chercheurs au sein d’associations militantes telles qu’Extinction
Rebellion ou Alternatiba284, non pas simplement en leur nom propre,
mais en qualité de chercheur, est un phénomène qui mérite
l’attention285.

Cette réflexion des chercheurs sur leur engagement dans la
société s’inscrit dans un paysage institutionnel qui lui est peu
propice, car structuré par un modèle descendant de la science,
allant du fondamental à l’opérationnel. Face aux problèmes
environnementaux, le rôle des scientifiques serait avant tout de
trouver des réponses technologiques mises au point grâce au
développement de la recherche fondamentale. Ce « solutionnisme
technique » est une tendance extrêmement puissante et difficile
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à contrecarrer, car il porte la promesse d’une sortie de crise qui
ne remettrait pas en cause les modes de production et de
consommation pourtant à l’origine de cette situation286. Ces
promesses technologiques sont au cœur des débats sur la transition
énergétique, ainsi que sur le changement climatique avec la géo-
ingénierie, mais aussi sur la transition agricole et sanitaire (bio et
nanotechnologies, transhumanisme).

Or, bien loin d’être neutre politiquement, cette idéologie
techniciste s’inscrit dans une doctrine fondée avant tout sur la
croyance dans les vertus de la compétition. L’idée selon laquelle le
salut de l’humanité réside dans sa capacité à mettre au point des
innovations de rupture légitime certaines politiques publiques, et
en particulier les politiques de l’enseignement et de la recherche,
qui concentrent les moyens financiers dans quelques pôles
d’excellence. Cette doctrine n’est pas compatible avec une autre
stratégie qui vise au contraire à s’appuyer sur la coopération la plus
large entre les acteurs scientifiques et plus généralement entre tous
les acteurs sociaux.

Contentieux, conflits et mouvements sociaux
L’action écologique passe par la recherche de nouvelles

coopérations entre différents acteurs et à toutes les échelles de
l’action. Mais, cette recherche conduit souvent sur des terrains de
lutte où s’affrontent des militants et des porteurs d’intérêts qui
divergent. Ces luttes peuvent prendre plusieurs formes et se donner
différents objectifs. Les actions peuvent ainsi viser la transformation
des institutions politiques au niveau constitutionnel287 ou à travers
la définition et la mise en œuvre d’outils institutionnels favorisant
la démocratie participative (référendum d’initiative partagée,
propositions citoyennes, convention citoyenne sur le climat288).
D’autres actions collectives suivent la voie de l’affirmation plus
directe d’une volonté d’autodétermination, se concrétisant par la
formation de collectifs expérimentant de nouvelles manières
d’habiter un territoire en commun. Un autre ensemble d’actions
mobilise les voies classiques de l’histoire des mouvements politiques
et sociaux tels que les blocages, les grèves ou les plaidoyers. Ces
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voies variées s’incarnent dans des contentieux, des conflits socio-
environnementaux et des mouvements sociaux.

Les contentieux environnementaux
Face à l’ampleur, la gravité et l’irréversibilité des risques globaux,

les modes de fonctionnement habituels des systèmes politiques et
marchés économiques révèlent leur inadéquation. Ainsi, un nombre
croissant d’acteurs de la société civile a investi les formes juridiques
de contestation, conduisant à une multiplication des procès
intentés contre des États, collectivités locales ou de grandes
entreprises pour leur reprocher leur inaction ou l’insuffisante
ambition de leur politique environnementale, et parfois aussi
demander réparation pour les préjudices subis. Des cas
emblématiques, comme celui de l’Erika en France, Bello Monte au
Brésil, Deep Water aux États-Unis, Shell au Nigéria et en Hollande,
Probo Koala en Côte d’Ivoire, Chevron en Équateur et aux États-
Unis, Exxon aux États-Unis, témoignent de la multiplicité des litiges
environnementaux qui, au quotidien, se déroulent devant l’ensemble
des juridictions289.

Les conflits socio-environnementaux
La composition du monde commun est aujourd’hui un terrain de

luttes290 qui oppose plusieurs groupes d’intérêts, dont ceux de la
classe minoritaire des « super-riches291 » à ceux des populations
les plus pauvres de la planète. Ces conflits sont l’expression de
la fragmentation du monde qui s’oppose à la recherche d’un bien
commun. Toutefois, de ces luttes peuvent naître également des
collectifs qui défendent ou inventent des façons d’habiter la terre
incarnant la protection des communs.

Parce qu’elles mobilisent majoritairement des communautés au
niveau local, ces luttes ne bénéficient pas toujours d’une visibilité
publique. De ce point de vue, le projet d’Atlas de la justice
environnementale292, dirigé par les économistes Leah Temper et
Joan Martinez-Alier et coordonné par Daniela Del Bene à
l’Université autonome de Barcelone, est un outil permettant de
cartographier l’ensemble des lieux de la Terre ou des communautés
se battent pour défendre leur terre, leur eau, leur air ou leurs forêts,
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menacés par de grands projets ou des activités extractives aux
impacts sociaux et environnementaux293.

Les données recueillies dans le cadre du projet permettent
également de mettre en avant l’importance de la diversification des
moyens de lutte et de leur capacité à trouver des appuis juridiques
dans l’obtention d’un succès. En contrepoint, elles font apparaître
que ces mobilisations socio-environnementales se heurtent
fréquemment à des répressions violentes, en particulier lorsqu’elles
engagent des communautés autochtones.

Les mouvements sociaux
Des mouvements sociaux en faveur de l’action environnementale

existent depuis plus d’une cinquantaine d’années. Ces mouvements
ont principalement eu recours à des formes d’action légales pour
s’opposer à la dégradation de l’environnement. Si ces voies ont
obtenu des résultats, le constat est largement partagé au sein des
mouvements militants que ceux-ci restent insuffisants. Cet échec
replace au centre de la réflexion militante des questions qui ont
toujours traversé de façon plus ou moins souterraine ces
mobilisations. Il pose notamment la question du recours à des
formes d’action non légales (blocages, sabotages, destruction), mais
également celle de la place de la (non-)violence au sein des
mouvements environnementalistes.
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5. DYNAMIS : SE
RECONNECTER A SOI,
AUX AUTRES ET A LA
NATURE

Face aux enjeux de la transition, chaque citoyen est confronté à la
question du sens, c’est-à-dire de la signification et de l’orientation,
de ses choix. Quel type d’alimentation ou de transport privilégier ?
Quelle orientation professionnelle ? Quels loisirs ? Comment vivre
et agir de façon juste dans un monde incertain, sans se laisser
terrasser par une responsabilité perçue comme écrasante, par un
sentiment d’impuissance et par le constat de l’insuffisance des
mesures prises? Ces questions se posent encore différemment pour
celles et ceux déjà marqués par la grande précarité ou la misère
et qui risquent d’être doublement touchés par les conséquences
sociales des crises ― la crise du COVID-19, en 2020, le montre bien.
La description des tendances globales que ne parviennent pas à
infléchir les réponses proposées à la crise socio-environnementale
menace de perte de sens les actions individuelles et collectives. La
transition conduit donc à réinterroger les rapports au monde, aux
autres et à la nature.

Nos modes de vie de plus en plus urbanisés nous ont rendus
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collectivement de plus en plus interdépendants et fragiles ; nous
avons plus que jamais besoin de reconnaître la vulnérabilité de nos
existences, de nos écosystèmes et de nos institutions, pour trouver
les voies de la résilience à l’échelle mondiale. Ceci nous conduit à en
explorer certaines, sous l’angle de l’éco-psychologie, de la réflexion
et de la pratique éthiques, ainsi que de l’expérience spirituelle – au
sens le plus large, comme ouverture à l’intériorité et à l’altérité, dans
un monde marqué par l’absurde, la violence et la souffrance, par
les rapports de force et les conflits d’intérêts. La reconnaissance de
nos interdépendances invite, dès lors, au discernement collectif, à
la fois éthique et politique, afin d’accompagner les transformations
économiques, sociales et culturelles de nos sociétés. Cette
perspective est de part en part éducative, puisqu’il s’agit de nous
guider les uns les autres, ensemble, afin d’emprunter, en situation
d’équilibre instable, des routes viables et les plus sûres possibles,
sans laisser certains en chemin…

xx
Les sociétés contemporaines subissent plusieurs formes

d’accélérations. Celles-ci sont techniques et sociales et impactent
les rythmes de vie : par exemple, il nous faut deux heures pour
aller en train de Paris à Bordeaux, alors qu’on mettait la journée
pour faire le même trajet il y a cinquante ans. Nous pouvons
communiquer gratuitement et instantanément avec des collègues,
des amis ou des membres de nos familles situés à des milliers de
kilomètres les uns des autres ; nous sommes débordés par la
quantité de mails qui arrivent sur nos écrans et exigent de nous
des réponses de plus en plus rapides… Ces accélérations peuvent
être rapportées à la culture de la modernité et elles ont des
conséquences sur notre relation à l’espace et aux milieux vivants.

L’idée du progrès induite par cette culture qui valorise l’action
humaine transformatrice conduit alors à une forme de
domestication, voire domination de la nature, caractéristique de la
culture occidentale. Le contrôle de l’espace et des milieux vivants
s’effectue à la faveur d’une urbanisation croissante, à la fois par
le biais des villes elles-mêmes à partir de leur centre historique,
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mais aussi par celui d’une conquête des zones périurbaines puis
rurales. Autour de 55 % de la population mondiale vit aujourd’hui
dans des villes… et selon les estimations, 80 % des consommations
énergétiques sont associées à l’urbanisation.

Les transformations environnementales d’origine anthropique
perturbent en retour fortement le fonctionnement des sociétés
humaines et nourrissent des injustices structurelles. De nombreux
conflits à travers la planète aujourd’hui sont liés à l’accaparement de
ressources naturelles convoitées : eau, énergies fossiles, minerais,
etc. En Éthiopie, les rivalités pour l’accès à l’eau et à la terre ont
nourri les conflits ethniques de ces dernières années. Parmi les
pays riches en ressources naturelles, nombreux sont ceux qui sont
également peu démocratiques et traversés par des inégalités
énormes. Cette réalité est désignée par les chercheurs comme la
« malédiction des ressources » pour les pays détenteurs de minerais
rares et de pétrole, comme le Congo RDC, l’Angola ou le Nigeria.
Aux problèmes socioéconomiques et politiques résultant de
l’exploitation de ressources naturelles s’ajoutent les dégradations
écologiques liées aux industries extractives et leurs effets sur la
santé et les modes de vie, que les mesures de « responsabilité
sociale des entreprises » ne traitent pas. Les modèles d’exploitation
des ressources engendrent des souffrances et des conditions de vie
dégradées pour les plus pauvres et les plus vulnérables.

De la résilience à la transformabilité
Ces perturbations qui concernent aussi bien les êtres humains

que le vivant impliquent la nécessité de favoriser des formes de
résilience collective. À l’origine, la résilience désigne en physique
mécanique une propriété d’élasticité et de résistance aux chocs
des matériaux et, par analogie, indique dans le langage courant
la résistance au changement. Définie de manière littérale comme
une « capacité à rebondir » ou à « retrouver son état antérieur »,
la notion de résilience est apparue dans les années 1960 et 1970
principalement dans les sciences de l’ingénieur, l’écologie
scientifique et la psychologie du développement. Toutefois, « à
force d’être brandie, brassée, bradée, elle devient une sorte de mot-
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valise, sollicité à des fins très diverses ». De plus, la résilience se
mesure uniquement pour des perturbations clairement identifiées
et se produisant dans un laps de temps court (« résilience of what to
what ? »). De ce fait, la résilience des processus sur le long terme,
tels que le changement climatique, est impossible à étudier, sauf
dans le cas de perturbations extrêmes ponctuelles et balisées dans
le temps (sécheresses, inondations, canicules). Dans ce contexte,
la résilience commence à être progressivement remplacée par une
nouvelle notion : la transformabilité, un terme d’origine anglo-
saxonne qui n’est pas encore reconnu dans la langue française, ainsi
que sa variante, la capacité transformative. Originalement vu comme
une extension du concept de robustesse, d’homéostasie et de
résilience, ce nouveau terme évoque la réorganisation des systèmes
complexes après de très forts impacts provoquant un changement
interne des fonctions propres. Par ailleurs, la résilience ne doit pas
être pensée seulement dans les pays et les socio-écosystèmes du
Sud, comme c’est souvent le cas. Elle se pense aussi à l’échelle
des territoires des pays du Nord. Il s’agit de regarder autant les
conditions de transformation que d’adaptation en cours dans nos
pays, afin de ne pas en rester à une logique centrée sur les effets
pour les plus pauvres dans les pays en développement, qui pourrait
justifier l’inertie vis-à-vis des nécessaires changements de nos
modes de vie. Des leviers existent à différentes échelles, et
notamment via des réseaux d’acteurs à travers la planète : le
mouvement des villes en transition en est un exemple, de même que
les initiatives portées aussi bien par des mouvements étudiants que
par des associations ou ONG. À côté des actions concrètes, on peut
se demander quel peut être le rôle de ces ‘minorités actives afin de
contribuer à des transformations culturelles, dans la diversité des
contextes.

L’écopsychologie
Nos modèles économiques et les modes de vie qui leur sont

associés engendrent des souffrances liées à une hypertrophie de
certaines dimensions de la personne, au détriment d’autres. L’Homo
economicus maximisateur de son utilité et détenteur de besoins
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soi-disant infinis se heurte à ses propres limites ; ceci vaut
individuellement aussi bien que collectivement. La soif
d’accumulation et la recherche du « toujours plus » symptomatiques
de nos sociétés sont une façon de masquer la double angoisse qui
marque l’existence humaine ― angoisse de la mort et angoisse de la
finitude. Cette tendance addictive des sociétés capitalistes crée des
dépendances à des modes de vie insoutenables, tout en contribuant
à affaiblir et abîmer le sens du commun. Les approches
psychologiques habituelles, centrées sur la guérison et le mieux-
être de l’individu comme être humain autonome, ne vont pas jusqu’à
la racine des problèmes et ne prennent en compte bien souvent que
des symptômes de maux qui proviennent aussi des maux structurels
de nos sociétés consuméristes et égotistes, ainsi que d’un rapport
mal ajusté et destructeur à la nature.

L’éco-psychologie, dont Jung ― par son attention au rapport
structurant de l’être humain à la nature, aux grands mythes et
symboles qui construisent l’être humain ― peut être considéré
comme un précurseur, s’est surtout développée dans le monde
anglo-saxon. Comme le résume le sociologue Michel-Maxime
Egger, « pour les éco-psychologues, la maturité […] suppose la
capacité à vivre en même temps dans l’unité et la pluralité. Elle
implique trois éléments complémentaires. Primo, une conscience
aiguë de notre identité personnelle et de ce qui nous distingue
des autres. Secundo, un sens de notre appartenance à la toile de
la vie, tissée de liens avec tous les êtres vivants. L’identité n’est
pas seulement l’émergence de plus en plus fine d’une singularité
personnelle, mais une composition toujours plus élaborée de
relations entre la personne et la multitude des autres, humains
et non humains. Tertio, une compréhension et acceptation de nos
propres limites, en particulier dans les relations à la nature. Celle-
ci est à la fois un partenaire et un complément fondamental de
nos relations sociales, et non une réalité extérieure, un stock de
ressources ou un refuge ». Le concept de « résonance », récemment
développé par Hartmut Rosa, désigne également la recherche d’une
vie ajustée à la nature et aux autres, par opposition à différentes
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formes d’aliénation des individus et groupes humains, notamment
sous la forme de rapport au monde dépourvu de relation véritable
et d’interactions signifiantes avec les autres, qu’il s’agisse de sa vie
professionnelle ou de sa vie familiale, associative, etc.

La reconnexion au vivant par les éthiques de la nature
De nombreux courants de pensée philosophiques ont insisté sur

la distinction radicale entre les êtres humains, d’une part, et le
reste du cosmos et des êtres vivants, d’autre part. Kant invite à
reconnaître la dignité intrinsèque de toute personne humaine qui
se différencie des « choses » à qui un prix peut être conféré. Une
telle approche permet de critiquer la façon dont les êtres humains
peuvent être manipulés, marginalisés, réduits en servitude, etc.
Mais elle est inopérante pour combattre l’instrumentalisation de
la nature et du vivant au service de logiques prédatrices et
destructrices. Des « éthiques de la nature » ont émergé depuis
quelques décennies pour mettre l’accent sur les relations entre l’être
humain et la nature et considérer les devoirs moraux voire
l’exigence de justice à l’égard du vivant. Elles donnent une valeur
morale aux êtres non humains : aux animaux doués de sensibilité
pour les approches patho-centrées ; aux êtres vivants ― êtres
humains, animaux, plantes, micro-organismes ― pour les
approches bio-centrées ; aux communautés biotiques, voire à tout
le cosmos pour les approches éco-centrées qui insistent sur la
considération des êtres vivants pas seulement de manière
individuelle mais au sein d’une totalité irréductible à ses parties.

Toutes ces approches dénoncent l’anthropocentrisme présent
dans les traditions philosophiques et religieuses occidentales. Une
tension traverse néanmoins la critique concernant le dualisme qui
sépare le sujet humain de la nature. S’agit-il d’inverser ce dualisme
pour revaloriser le pôle de la nature ou de le dépasser pour penser
l’appartenance des humains à la nature ? Les éthiques faiblement
anthropocentrées, ainsi que les éthiques bio-centrées, patho-
centrées et éco-centrées proposent des réponses différentes face
à cette alternative, qui peuvent néanmoins être mobilisées dans
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leur commune intention de contribuer à susciter des pratiques
respectueuses des vivants et des milieux vivants.

De ce point de vue, tous ces courants conduisent à critiquer des
modes de production et de vie humains qui s’appuieraient sur l’idée
d’une substituabilité des moyens permettant le développement
social et économique. Ils plaident pour une « durabilité forte »,
s’inscrivant en faux contre la « durabilité faible » théorisée par
l’économiste Robert Solow et inspirée par la logique utilitariste.
Une forme d’utilitarisme, en effet, dans sa version centrée sur la
maximisation de l’utilité, peut conduire à s’intéresser à des
montants agrégés et monétarisés; il ne tient pas compte des
dégradations environnementales pouvant être liées à la création de
richesse et d’utilité. En revanche, si l’on adopte la perspective de la
durabilité forte, il s’agit de reconnaître les valeurs constitutives de la
nature, ressources physiques, biologiques et écologiques d’un lieu.
Une telle conception a des conséquences directes sur les façons
d’agir et de vivre : la production de richesses n’est alors envisagée
que sous condition de préserver le maintien des écosystèmes et
l’intégrité vivante des milieux naturels et culturels où l’être humain
habite.

Vers de nouveaux rapports à la nature en Occident ?
On le voit, les débats autour de la philosophie de la nature et de

l’écologie aujourd’hui en occident sont tributaires de nos traditions
de pensée. Comme le montre l’anthropologue Philippe Descola, elles
sont l’expression d’une vision du monde, d’une ontologie naturaliste,
qui n’est qu’une vision du monde parmi toutes celles qui sont
possibles. Il définit en effet quatre grands schèmes qui représentent
quatre grands modes d’identification des êtres selon les
ressemblances et différences entre ce qu’il dénomme les
physicalités (caractéristiques physiques) et les intériorités (esprit,
psychisme) : l’animisme, le totémisme, l’analogisme, le naturalisme.

Le naturalisme nous rattache aux non-humains par les
continuités matérielles et nous en sépare par l’aptitude culturelle.
L’animisme prête aux non-humains l’intériorité des humains mais
les différencie par les corps. Le totémisme souligne la continuité
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matérielle et morale entre humains et non-humains. Enfin,
l’analogisme postule entre les éléments du monde un réseau de
discontinuités structuré par des relations de correspondances.

Ces conceptions donnent lieu à des cosmologies ― des
conceptions de l’origine et de la structure de l’univers― différentes,
à des modèles divers du lien social, à des théories plurielles du
rapport à soi et à l’autre, de l’identité et de l’altérité. Chacun de ces
grands schèmes peut également faire l’objet de modalités diverses
de relations entre les êtres, sous l’angle de l’échange, de la
prédation, du don, de la production, de la protection ou de la
transmission. La conception naturaliste occidentale conduit à la
tentation de faire une partition entre ce qui serait rationnel ou
irrationnel dans une même culture. Descola donne l’exemple d’une
incantation magique au moment de la chasse chez les chasseurs
achuar dans le bassin amazonien, en Équateur, qui peut être
interprétée de diverses façons : « Elle n’est pas opératoire parce
qu’elle serait performative […], elle est opératoire en ce qu’elle
contribue à caractériser et donc à rendre effective, la relation qui
s’établit à un moment donné entre un certain homme et un certain
animal : elle rappelle les liens existants entre le chasseur et les
membres de l’espèce, […] elle souligne les liens entre les parties
en présence […] ». Cette perspective animiste va être lue comme
de l’irrationalité dans une ontologie naturaliste. Mais elle traduit
une certaine conception du rapport entre les êtres, qui se déploie
ensuite selon des modalités de relation très diverses, les unes
intrinsèquement violentes et prédatrices dans certains groupes et
les autres orientées vers la coopération et la solidarité.

Les leviers culturels et spirituels de la transition
Dès lors, la question écologique oblige à repenser profondément

les rapports entre l’être humain et la nature. Elle favorise une
critique des tendances naturalistes de nos représentations, lorsque
ces dernières veulent développer une vision cohérente et unifiée
du monde à partir des connaissances issues des sciences de la
nature. La perspective naturaliste est liée à une conception fixiste
de la nature, reposant sur des constats scientifiques déconnectés
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de toute perspective herméneutique ou métaphysique. Une telle
perspective est peu sensible à la diversité des récits et des
interprétations concernant le monde, la vie, les milieux vivants, etc.
Les approches sensibles aux interdépendances au sein du cosmos
conduisent aussi à la critique de l’artificialisation de la nature via,
par exemple, la géo-ingénierie, qui oublie les limites et ne regarde
qu’un aspect partiel des problèmes à résoudre sans considérer les
conséquences pour le tout.

Le questionnement éthique peut constituer un aiguillon pour
mieux discerner comment dépasser les attitudes prédatrices liées
à cette conception dualiste. Peut-être alors est-ce du point de vue
des enjeux écologiques et du critère de la survie de l’humanité que
l’on peut retrouver une convergence entre les traditions culturelles
et religieuses et les sagesses de l’humanité. Celles-ci peuvent se
retrouver dans un commun effort pour lutter contre la destruction
des écosystèmes et pour le respect de la vie et du vivant.

Une telle perspective invite à chercher comment les sociétés
peuvent mobiliser les ressources symboliques, critiques et pratiques
de leurs traditions pour mettre en œuvre la mutation nécessaire
des modèles économiques et des modes de vie insoutenables. Les
fondements des démocraties libérales sont remis en cause et celles-
ci sont en « panne eschatologique », c’est-à-dire ne se réfèrent pas
à des finalités qui orienteraient nos actions collectives et en
donneraient le sens : nous nous méfions des grands récits porteurs
d’aspirations potentiellement totalitaires et notre insistance sur les
technosciences a contribué à ce que Max Weber appelait le
« désenchantement du monde ». Dans ce cadre, la crise écologique
nous place devant nos responsabilités vis-à-vis du maintien de
conditions de vie hospitalières pour les êtres humains et tous les
vivants dans les décennies et siècles qui viennent. Les gestes et
les projets en faveur de la transition écologique, dans toutes nos
sociétés, éclairent les sources et les fins éthiques et spirituelles de
nos projets politiques, pouvant ainsi ouvrir des voies fructueuses
pour renouveler l’engagement citoyen aujourd’hui. Il n’y a pas une
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seule éthique ajustée à l’écologie. Une telle éthique se cherche sous
des formes diverses dans les traditions, les religions et les cultures.

Les diverses traditions de l’humanité, ouvertes à une critique
interne et externe, permettent de définir, au sein de nos sociétés,
une anthropologie relationnelle, ouverte à l’altérité, capable de
soutenir le projet politique de la transition. Elles fournissent un
double réservoir à la fois symbolique et critique. Les significations
ne sont pas figées. Leur interprétation peut permettre l’invention de
nouvelles formes de vie quotidienne, plus frugales et solidaires, en
accord avec les exigences de la transition écologique.

Dans presque toutes les traditions spirituelles de l’humanité
(judaïsme, christianisme, islam, hindouisme, bouddhisme, taoïsme,
confucianisme), l’instance critique est fournie par la règle d’or :
« Traite les autres comme tu voudrais être traité » ou « ne fais pas
aux autres ce que tu ne voudrais pas qu’on te fasse ». Une telle
règle invite à considérer l’autre comme soi-même et à envisager
sans cesse les conséquences de ses propos et de ses gestes pour
autrui, en se mettant à sa place. Dans sa formulation négative, elle
correspond au principe « ne pas nuire ». Dans sa formulation
positive, elle ouvre à une interprétation plus large de ce qui est
peut-être dû à autrui. En tout état de cause, la règle d’or met au
cœur de la condition humaine la qualité de la relation à l’altérité.

Aucune religion ne garantit des formes ajustées de relation à
la nature, qui assurent la survie des générations futures. Des
perspectives non confessionnelles peuvent puissamment
contribuer à donner du sens à l’existence humaine. Néanmoins,
dans un monde polarisé du point de vue des croyances religieuses,
largement aconfessionnel en Occident et fortement structuré par
le religieux dans les autres régions du monde, le combat commun,
éthique et spirituel, pour le respect de la création et la solidarité,
peut réunir des individus et des groupes de différentes confessions
et convictions, au-delà des frontières.

Comment se projeter dans l’avenir ?
Comment se projeter dans l’avenir, alors même que celui-ci est

marqué par une incertitude radicale, par des risques et des menaces
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pesant sur la survie d’une partie de la population mondiale ? La
référence à l’Apocalypse fut présente dans la réflexion des penseurs
comme Günther Anders, Karl Jaspers ou Hans Jonas : l’ère de la
bombe atomique signerait une entrée dans le temps de la fin,
marqué par la possibilité humaine inédite d’une guerre totale et
d’un anéantissement de l’humanité. Elle est fréquente aujourd’hui,
pour décrire le chaos à venir si nos sociétés continuent sur leurs
courses folles – extractivistes, productivistes et consuméristes. Ces
perspectives sont particulièrement présentes chez celles et ceux
qui font référence à la collapsologie, l’étude de l’effondrement

La collapsologie a gagné beaucoup de force dans les pays
occidentaux, et notamment en France ces dernières années. Elle
a été définie par Pablo Servigne et Raphaël Stevens comme
« l’exercice transdisciplinaire d’étude de l’effondrement de notre
civilisation industrielle, et de ce qui pourrait lui succéder, en
s’appuyant sur les deux modes cognitifs que sont la raison et
l’intuition, et sur des travaux scientifiques reconnus ».

Ce mouvement est pluriel et suscite différentes interprétations.
Certains envisagent un effondrement dans un horizon temporel
proche et considèrent qu’il est déjà trop tard pour inverser les
trajectoires mortifères de nos sociétés. Une telle approche
rencontre l’objection selon laquelle ce catastrophisme peut
conduire tout autant à des stratégies de repli sur soi, à une inertie
collective et au déferlement de passions égocentrées, qu’à des
initiatives pour anticiper des désastres en chaîne et pour s’y
préparer (cf. supra à propos de la résilience). Plusieurs écrits
soutiennent une conception anthropologique et ontologique
mettant au premier plan les ressources de solidarité et d’entraide
inhérentes aux êtres humains. Cette prise de position s’inscrit en
faux contre une vision marquée par le primat accordé à la
concurrence et à la compétition dans les rapports humains.

Une critique forte à l’égard de la collapsologie serait d’une part
son manque de fondement et de certitude concernant la dynamique
d’effondrements à venir et d’autre part son caractère largement
apolitique. Face à ces critiques, la perspective défendue par de
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nombreux penseurs de la collapsologie tient au souci de montrer
que d’autres formes de vivre ensemble, de projets de sociétés, de
modèles économiques et d’attitudes existentielles, sont possibles, et
qu’il s’agit de se situer à la fois en rupture ou aux interstices des
modes de vie actuels. Une autre perspective consiste à se situer
au niveau des institutions existantes pour tenter de voir quelles
réformes apporter pour réorienter le plus possible les trajectoires
existantes, flécher les investissements vers les secteurs décisifs
pour soutenir la transition écologique et soutenir/compenser les
populations les plus menacées.

Dans tous les cas, ces réflexions et les actions qui en découlent
renvoient les citoyens à leurs responsabilités collectives et pas
seulement individuelles. La question se pose de savoir comment
se projeter mentalement aussi bien dans la catastrophe possible et
probable que dans l’horizon désirable afin de réfléchir aux étapes
nécessaires pour éviter les catastrophes ou réduire leur ampleur, et
faire advenir le futur souhaitable.

Les enjeux du discernement collectif
Nous utilisons le terme de discernement, issu du terme grec

krisis : le jugement, et du latin discernere : séparer. Il s’agit, dans ses
deux premières acceptions, de l’action de distinguer, de discriminer
et de la faculté d’apprécier sainement les choses. Le terme est utilisé
dans une perspective éthique et spirituelle, comme exercice d’une
pensée critique et, pour certaines religions, notamment dans la
tradition chrétienne, comme recherche à la fois active et réceptive
de la volonté de Dieu à l’œuvre dans la contingence de l’Histoire.
Dans une perspective non confessionnelle, le discernement est une
démarche qui concerne à la fois l’analyse d’une situation, la
formulation d’une question ou d’un problème méritant un jugement
et une décision, la mise en œuvre d’un processus de délibération sur
cette question et la décision finale.

Un processus individuel et collectif de discernement est
nécessaire, en vue de décisions communes pour mettre en œuvre la
transition écologique et sociale. L’exercice du discernement à une
petite échelle peut aussi exercer les citoyens à des discernements à
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plus grande échelle et, ainsi, alimenter la recherche des conditions
de démocraties écologiques (voir Nomos).

Dans des contextes sociaux marqués par des injustices, des
inégalités et des rapports de force, la perspective libérale cherche
à faire en sorte que tous puissent participer à des délibérations
favorisant des décisions qui reflètent des avancées vers un plus
juste partage des ressources ou une meilleure contribution au bien
commun, au bien de chacun. Rappelons qu’il faut trois conditions
pour une décision collective : 1) un corps délibérant : « un collectif
organisé d’individus, animés par une intention, et dont les cours
singuliers d’action sont orientés, par désir ou par devoir, vers une
action commune, celle-ci rendant nécessaire la sélection d’un choix
commun d’action » ; le corps délibérant peut-être solidaire, ou
mandaté ; 2) l’impossibilité d’opérer un choix séparé : il faut entrer
dans ce qui a été décidé ; 3) une procédure appropriée d’examen et
de sélection d’options, avec un travail décisionnel.

Se pose la question des méthodes les plus adaptées à des
décisions orientant les comportements collectifs, à différentes
échelles. Insister sur la délibération est une manière de dire
l’importance de l’analyse et de l’échange d’arguments. C’est
reconnaître la condition humaine interdépendante et dénoncer
l’illusion folle d’une toute-puissance surplombante qui viendrait
dicter des choix collectifs. Toutefois, différents problèmes se
posent : les processus effectifs de délibération (entendus au sens
large) ne sont pas les processus idéaux. Ils sont souvent le fait
d’une partie de la population (par exemple les débats nationaux
sur certains sujets mobilisent une majorité d’hommes blancs d’un
certain âge et avec une bonne éducation) ; tout le monde n’a pas la
même capacité à donner des arguments ; de multiples biais existent.
De plus, les processus sont souvent liés à une perspective qui repose
sur l’agrégation de décisions individuelles : il n’est pas sûr qu’ils
puissent prendre en compte des éléments relatifs à des
appartenances collectives. De surcroît, il n’est pas garanti que la
confrontation des intelligences individuelles produise de
l’intelligence collective.
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Il faut également être attentif à beaucoup d’effets de groupe :
la dilution de la responsabilité, la paresse sociale, les effets
informationnels/cognitifs, l’effet de contamination, le biais de
négativité ou d’optimisme ; et les biais de raisonnement. Par
exemple, la faible mobilisation des pouvoirs publics français au
début de la crise du COVID-19 peut être en partie expliquée par le
précédent de la crise du SRAS en 2002-2003 : l’achat de masques
avait été beaucoup trop important au regard de l’épidémie et avait
donc eu un coût important en termes de santé publique. Enfin,
les engagements sociétaux et politiques qui favorisent une
transformation des structures ne sont pas seulement liés à de bons
processus de dialogue ; ils mettent en jeu de multiples dimensions
du vivre ensemble, et des passions individuelles et collectives.

Dès lors, comment favoriser des démarches collectives adaptées
à ces transformations institutionnelles ? Certains critères relatifs
aux finalités de la transition écologique et sociale peuvent orienter
ces démarches : a) le souci de reconnaître les responsabilités
collectives330 ; b) la recherche de l’émancipation individuelle et de
l’empowerment collectif331 ; c) l’objectif de l’empowerment des plus
vulnérables à toutes les étapes du processus332333, et l’objectif final
d’une possible participation de tous à des structures plus justes.

Une vision de l’éducation à la transition
La transition écologique et sociale suppose une éducation

collective, et des approches éducatives renouvelées concernant
aussi bien l’éducation formelle que l’éducation citoyenne, au long de
la vie.

La vision large présentée dans cet ouvrage consiste à promouvoir
une éducation qui permette à chacun d’accomplir son chemin
unique dans le partage et la contribution à une communauté de
destin. Elle est ancrée dans une conception relationnelle qui
considère que chaque personne est unique et en relation, immergée
dans des milieux vivants naturels et culturels, au sein du cosmos.

Nous en déduisons différents axes et compétences pédagogiques,
qui correspondent aux six portes de ce socle commun :

– formation à la pensée systémique (oikos)
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– éthique et responsabilité (ethos)
– changement des modèles mentaux (nomos)
– vision partagée et récits (logos)
– apprenance et action collective (praxis)
– présence à soi et reconnexion aux autres (dynamis)
Les six portes du Manuel visent à définir à la fois des

connaissances, des compétences, des manières de procéder reliées
à des principes et à des attitudes. Elles peuvent être rapprochées,
du point de vue de la recherche pédagogique en vue de
transformations de nos institutions et de nos modes de vie, de
différents travaux réalisés ces dernières années dans diverses
enceintes, notamment au plan international par l’Unesco, pour
promouvoir l’éducation en vue du développement durable, en
France par la Conférence des Grandes Écoles et la Conférence des
présidents d’université (CGE/CPU) à travers le « Guide de
compétences développement durable et responsabilité sociétale, 5
compétences pour un développement durable et une responsabilité
sociétale » ; et aux États-Unis et de manière élargie, par Peter Senge
qui invite à considérer 5 disciplines (selon l’étymologie latine
disciplina : apprentissage).
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6. LOGOS : INTERPRETER,
CRITIQUER ET
IMAGINER

De nombreux langages cohabitent pour exprimer aussi bien l’état
de la science sur les changements en cours que les risques de
désastres à venir et l’effroi qui en résulte, aussi bien les souffrances
déjà présentes ou à venir que les énergies et les passions à l’œuvre
pour construire un avenir désirable. Tous ces langages ne sont pas
à mettre sur le même plan et il est parfois difficile de séparer ce qui
relève d’un côté du fantasme ou des fake news et, de l’autre, de faits
et risques avérés et de mises en récit inspirantes pour nous.

Nous avons besoin des œuvres de fiction, tout comme nous avons
besoin de décrire de manière rigoureuse les phénomènes et
situations, mais aussi de réaliser à quel point nos connaissances
sont tributaires de nos représentations du monde et ont besoin
d’être mises en perspective et interprétées. Certains silences de
nos récits collectifs sont assourdissants. L’historien Mike Davis a
ainsi mis en lumière la façon dont des famines ont fait entre 31
et 61 millions de victimes (selon les estimations) entre 1876 et 1879
et entre 1896 et 1902, en Inde, en Chine et au Brésil. Ces famines
sont liées non seulement aux événements climatiques aujourd’hui
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décrits sous le nom d’El Niño, mais surtout à la négligence des
administrations coloniales, dont plusieurs chroniqueurs
soulignèrent alors qu’elles auraient pu éviter ces drames qui
touchaient des populations des pays du Sud prises par l’économie-
monde, paupérisées et victimes des fluctuations des prix des
céréales qu’elles étaient incapables d’acheter.

Dans un premier temps, le discours sur le développement est
analysé. La mise en cause du modèle unique de développement par
la croissance et du grand récit de la modernisation s’accompagne de
la création de nouveaux récits de la transition, mobilisant différents
types de rationalité, qui sont présentés dans un deuxième temps.
La réflexion citoyenne sur le rôle des sciences et techniques est
essentielle et fait l’objet de la troisième section de ce chapitre. Elle
permet de mettre en évidence le besoin de débattre collectivement
de l’influence des technosciences sur nos imaginaires et nos
pratiques, des promesses et des limites de l’économie numérique.

Le développement durable, un récit à interpréter
Les termes que nous employons pour décrire les enjeux actuels

sont porteurs de représentations et de significations souvent
variées, qui peuvent nourrir des imaginaires peu ajustés à la gravité
des mutations en cours. C’est particulièrement vrai pour la notion
de développement durable. En 1980, l’UICN (Union internationale
pour la protection de la nature) rédige une stratégie mondiale
relative à « la gestion de l’utilisation par l’homme de la biosphère » .
Le rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le
développement, mise en place à la demande de l’Assemblée générale
des Nations unies en 1983 et dirigée par Gro Harlem Brundtland, en
a donné en 1987 une définition généralement acceptée et devenue
presque canonique: « L’humanité a la capacité de rendre le
développement durable, d’assurer qu’il réponde aux besoins du
présent sans compromettre la possibilité pour les générations à
venir de satisfaire les leurs. […] C’est un processus de changement
dans lequel l’exploitation des ressources, le choix des
investissements, l’orientation du développement technique ainsi
que le changement institutionnel sont déterminés en fonction des
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besoins tant actuels qu’à venir ». Le rapport décrit les périls
auxquels est confrontée dès aujourd’hui l’humanité― déforestation,
dégradation des sols, effet de serre, démographie, chaîne
alimentaire, approvisionnement en eau, énergie, urbanisation,
extinction des espèces animales, surarmement, protection des
océans et de l’espace ―, et les risques de dégradations irréversibles
des écosystèmes.

Cette conception est donc indissociable d’une prise de
conscience de la nécessité d’accroître les solidarités inter- et
intragénérationnelles, pour rendre la Terre habitable pour tous,
aujourd’hui et demain. Elle passe par la fixation de limites à imposer
mais s’inscrit dans un horizon dynamique de croissance : celle-ci,
dans la perspective mise en avant par les États, doit être maîtrisée,
voire freinée, mais non pas condamnée absolument. Un aspect
essentiel de la notion de développement durable est sa
pluridimensionnalité. Il s’agit, on l’a dit, d’envisager ensemble les
dimensions sociale, économique et environnementale de l’activité
humaine. Ces trois dimensions retenues par nombre de textes
internationaux depuis le Sommet de la Terre de Rio en 1992 ne
doivent pas masquer d’autres dimensions du développement : il est
significatif à cet égard que les travaux préparatoires du Sommet de
Rio aient retenu deux autres piliers, en plus des trois déjà évoqués :
le pilier spatial, lié aux évolutions des espaces urbains et ruraux, aux
migrations de population, aux infrastructures…, et le pilier culturel,
se rapportant aux liens entre rationalité technoscientifique et
rationalité symbolique au cœur des diverses traditions de
l’humanité.

Par ailleurs, la dimension politique est présente à différents
niveaux sans être nécessairement mise en avant comme telle. En
effet, le développement durable est d’abord l’expression d’un projet
ou de projets politiques. Il invite à s’interroger sur les relations
entre pays et sur l’harmonisation des différentes préoccupations
nationales, car il implique une interrogation sur la puissance –
comme capacité d’action ― des États, sur leurs capacités à mettre
en œuvre des programmes à la hauteur des défis à relever. Par les
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principes qu’il revendique, il exige enfin une réflexion sur les modes
de participation des différentes populations aux décisions qui les
concernent directement, ou indirectement, par leur responsabilité
à l’égard des générations futures ou des populations éloignées de
la planète. Or le discours sur le développement (durable) a souvent
partie liée avec les grands récits néolibéraux qui veulent montrer
la réconciliation possible entre l’économique, le social et
l’environnemental, en minimisant les rapports de force et les
conflits d’intérêts, au risque d’occulter les perdants du système.

Cette perspective permet d’analyser les 17 Objectifs du
Développement durable – déclinés en 169 cibles et 244 indicateurs
― votés par l’Assemblée générale de l’ONU en 2015 : ils se situent sur
un registre sensible aux multiples dimensions du développement
humain. Ils tentent d’articuler le souci d’objectifs pluriels universels
et la prise en compte de la diversité des contextes ; ils ont cherché
à ne pas prêter le flanc aux critiques adressées aux Objectifs du
Millénaire pour le développement (2000) qui étaient des indicateurs
essentiellement quantitatifs et cloisonnés. Toutefois, ils abordent
les questions de développement d’une manière également
ambivalente. Certains objectifs sont en tension, tandis que leur mise
en œuvre conjointe ne permet pas de réaliser les exigences de
l’Accord de Paris sur le climat de 2015 : ainsi, la visée de la croissance
dans tous les pays est contradictoire avec l’accès de tous à une
énergie propre.

Cet exemple permet de mettre en évidence la nécessité d’adopter
une démarche interprétative et critique vis-à-vis des notions qui
sont employées pour aborder les questions relatives à la grande
transition écologique et sociale. Une telle démarche est
indissociable d’une réflexion sur le rôle et les complémentarités
entre différentes formes de rationalité.

La rationalité scientifique
La rationalité scientifique joue un rôle clé pour la compréhension

des questions écologiques et climatiques. Historiquement, le terme
de science n’a vraiment été utilisé au sens où nous l’entendons
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aujourd’hui, en lien avec une rationalité hypothético-déductive, qu’à
partir du XIXe siècle.

La démarche scientifique est devenue un processus encadré par
des règles conduisant à la reconnaissance publique de résultats
scientifiques : la publication fait suite à un processus d’évaluation
par des pairs – qui, dans plusieurs disciplines, ne connaissent pas
l’identité de l’auteur du texte qu’ils évaluent ―, de présentations
et de discussions, supposées respecter des règles déontologiques
(dont l’explicitation d’éventuels conflits d’intérêts, la citation des
sources, la recherche de la vérité, etc.).

Les rapports du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat), publiés tous les cinq à huit ans, sont
emblématiques d’un processus rigoureux mobilisant des équipes de
chercheurs sélectionnés, de différentes disciplines, pour produire
des rapports à la suite de commentaires d’experts ou de
gouvernements ; ils donnent des éléments clés pour préparer les
conventions climat (COP). Le modèle a conduit à la mise en place
d’un processus semblable sur les questions de biodiversité (IPBES :
Plate-forme intergouvernementale sur la biodiversité et les services
écosystémiques).

Toutefois, les démarches scientifiques doivent également faire
l’objet d’une approche critique et être complétées par d’autres
rationalités.

Il est clair que, historiquement, la recherche scientifique a
toujours été très liée à des enjeux économiques. Les relations entre
science et économie peuvent conduire à une instrumentalisation de
la recherche scientifique au service d’intérêts financiers, sans que
les conséquences environnementales soient bien identifiées, voire
pour lutter contre des décisions prises au nom du climat ou de la
biodiversité et qui contreviendraient à la maximisation du profit à
court terme : les pratiques de lobbying sont nombreuses à cet égard.

L’économie elle-même comme science a eu tendance à être
élaborée dans le cadre étroit d’une approche, l’économie
néoclassique, devenue omniprésente au risque de négliger toute
critique, tant externe qu’interne, et de conduire à une atrophie des
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préoccupations de nombreux économistes, centrés sur des enjeux
de court terme et aveuglés par les présupposés d’une théorie érigée
en dogme. Il est symptomatique que, sur 77 000 articles publiés
depuis leur création dans les 9 revues d’économie les plus
influentes, 57 aient été consacrées au changement climatique…

Par ailleurs, la croyance aveugle dans la science comme porteuse
de solutions à tous les problèmes produit le scientisme. Celui-ci
peut conduire notamment à adopter une vision providentialiste du
marché et de la libre entreprise comme facteurs de progrès humain.

Enfin, il est clair que toute recherche scientifique ne conduit
pas nécessairement à des effets désirables pour l’être humain et la
planète : il est dès lors essentiel de relier la réflexion scientifique
à une interrogation éthique et politique sur les conditions
d’encadrement de la recherche et des technologies.

La rationalité symbolique : littérature et arts
Faisant appel à une autre forme de rationalité que les sciences

(dures, de la nature), et techniques, Les littératures et les arts
constituent des leviers fondamentaux pour la transition à divers
degrés. Un premier élément de réponse concerne l’outil principal
que ces disciplines ont en commun : celui de (re)présenter, à travers
des jeux de langue, de couleur ou de matière, divers aspects de la
« réalité ». L’environnement, la nature, les liens qui unissent l’être
humain à ces derniers, la diversité des mondes d’hier, d’aujourd’hui
et surtout de demain : les filtres utilisés pour donner une image,
nécessairement partielle et partiale, de la réalité, font de la
littérature (éco-poétique) et des arts des outils particulièrement
efficaces pour mettre en lumière ce qui est aujourd’hui menacé ou
fragilisé en raison du réchauffement climatique et des catastrophes
écologiques attenantes. Ce faisant, les littératures et les arts
favorisent la conscience écologique et le partage collectif,
polysensoriel. Ils améliorent la visibilité de certains phénomènes qui
pourraient passer inaperçus si l’artiste ne prenait le temps de les
extraire du quotidien au milieu duquel ils disparaissent.

Les émotions suscitées par les médiations sensibles des arts, la
représentation et la mise en mots et en images de la réalité
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écologique, engagent alors un rapport plus affectif au monde pour
le lecteur ou le public. L’indignation, la colère et la peur qui peuvent
découler de ces représentations artistiques sensibilisent le public
aux enjeux climatiques et améliorent leur capacité à développer
des imaginaires non seulement sur ce que serait un futur
catastrophique si le business as usual se poursuit, en particulier dans
la science-fiction et les récits d’anticipation catastrophistes, mais
aussi sur ce que pourrait être un futur désirable, par exemple à
travers des projets d’écopoétique transculturelle. Ce faisant, parce
qu’ils activent la rencontre et la relation avec l’autre et donnent à
« co-naître » (Claudel) la diversité des mondes et des cultures, les
littératures et les arts peuvent être un moyen d’entrer en empathie
avec des êtres et des situations éloignées; or on sait que la transition
écologique et sociale passe aussi par la prise en compte éthique de
ces voix diverses, silencieuses ou oubliées, pour ne laisser rien ni
personne en dehors de ce mouvement de transformation global .
Le troisième aspect est la conséquence des deux premiers points.
Les langues, les cultures, les littératures et les arts ont une histoire
longue et complexe. Ils témoignent ainsi que la création d’un
langage permettant d’entrer en dialogue avec un monde humain
et non humain élargi, doublé d’un accroissement de la sensibilité
à son égard, crée les conditions fertiles d’un engagement éthique,
social et politique. Par leurs dimensions réflexives, interrogatives
et critiques, les littératures et les arts appellent à prendre parti, à
lutter pour éviter un monde allant à la dérive si rien n’est fait.

Une attention particulière peut être portée au rôle de la
littérature utopique pour la transition : celle-ci fait apparaître deux
types de positionnement vis-à-vis des ressources planétaires : aux
utopies de l’abondance (Bacon, Owen, Saint-Simon, Fourier,
Bellamy) s’opposent les utopies de la suffisance (More, Thoreau,
Kropotkine, Morris, Howard, Skinner, Huxley, Callenbach,
Bookchin). Les premières ne considèrent pas les limites de l’action
collective vis-à-vis du respect des écosystèmes, tandis que les
secondes invitent à reconnaître des besoins humains matériels
limités et à promouvoir un style de vie sobre.
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Les images idéales peuvent aider à stimuler des idées créatives, à
déterminer sa propre position, à s’orienter ; si elles sont considérées
comme des moyens de décaler nos manières habituelles de
réfléchir, plutôt que comme des visions figées, elles invitent à
privilégier le pragmatisme, la flexibilité et un comportement qui
s’adapte intelligemment aux contextes, tout en s’orientant vers un
objectif visé. De ce point de vue, elles complètent utilement les
idéologies – dans le meilleur sens du terme idéologie, comme
vecteur d’intégration sociale ― sans se substituer à celles-ci, pour
orienter l’action politique et sociale.

La rationalité technique
De façon transversale, au regard des rationalités logico-

mathématique (les « sciences ») et symbolique (les « humanités »),
la technologie contribue à nourrir les modalités de la recherche
scientifique, nos imaginaires et nos pratiques. Il nous faut à la fois
reconnaître ces influences, savoir en discerner les apports et les
limites et interroger leur pérennité au regard de la raréfaction des
ressources qui conduisent à la production de cette technologie,
numérique en particulier.

Nous sommes entrés dans une nouvelle révolution technologique,
une transition technoscientifique, qualifiée par certains de
transition fulgurante. Elle fait passer de flux linéaires et hiérarchisés
à des modes coopératifs plus horizontaux et des informations
réparties plutôt que centralisées. Beaucoup de tâches auparavant
accomplies par des êtres humains deviennent réalisées par des
machines.

L’économie digitale et les techniques d’automatisation sont
ambivalentes. D’un côté, la révolution numérique permet de
fluidifier comme jamais le partage des connaissances, les mises en
relation facilitant le travail en commun et le dialogue entre cultures.
Cette révolution technoscientifique peut conduire à développer un
« mode coopératif maillé » dans différents secteurs (transport,
énergie, etc.). On assiste à un nouveau phénomène de relations de
face à face à travers l’espace

Dans la perspective idéale décrite par Jérémy Rifkin, les quatre
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éléments du capitalisme distributif (distributive capitalism),
caractéristiques de la troisième révolution industrielle de la fin du
XXe siècle et du XXIe siècle – révolution informatique, énergétique
― sont les suivants: a) développement des énergies renouvelables
(solaire, éolienne, hydraulique, géothermique, vagues de l’océan,
biomasse) ; b) construction de bâtiments qui produisent de
l’énergie ; c) méthodes de stockage de l’énergie grâce à l’hydrogène
(les énergies renouvelables produisent de l’électricité qui permet
de séparer par électrolyse l’hydrogène et l’oxygène de l’eau ;
l’hydrogène peut aussi être extrait directement des cultures, des
déchets organiques (biomasse), animaux et forestiers) ; d)
reconfiguration des réseaux énergétiques (power grid). Toutefois,
à ce tableau positif sont liés de nombreuses incertitudes et de
multiples signes de dérives possibles. L’automatisation et
l’intelligence artificielle peuvent conduire à un repli sur les solutions
techniques disponibles, dans une conception très partielle des
bénéfices, une minimisation des risques et une occultation des
dommages directs et collatéraux, notamment pour les êtres les plus
fragiles. Jacques Ellul soulignait combien la technique, devenue
systémique grâce à l’informatique, a tendance à devenir une force
indépendante, déconnectée de préoccupations éthiques, loin d’être
source d’émancipation.

L’intelligence artificielle représente encore le risque de passer
une part de plus en plus importante de nos vies à interagir avec
des robots et clones numériques au détriment de la relation vivante
avec d’autres personnes humaines. De plus, selon certaines études,
ce sont aussi près de 40 % des emplois existants qui devraient
disparaître dans les dix à quinze prochaines années, alors que nos
sociétés sont déjà touchées par le chômage. Le numérique peut
conduire à la captation des richesses créées par une minorité. Nos
moindres actions sont tracées. D’immenses bases de données sont
aussi bien utilisées par des entités privées décidées à en faire tout
le profit possible que par des États qui obtiennent ainsi la possibilité
technique du contrôle de chacun. En Chine, l’État donne maintenant
un « crédit social »― une forme de note― à chaque citoyen, crédit
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qui évolue ensuite en fonction des comportements plus ou moins
exemplaires de chacun, suivi grâce à toutes les possibilités offertes
par l’industrie numérique.

Les possibilités offertes par l’Internet des objets, l’intelligence
artificielle, le cloud, le big data et les systèmes cyber-physiques
semblent infinies ; elles ravivent l’enthousiasme de ceux qui voient
dans la fonction exponentielle des « lois » de Moore, Kryder et
Nielsen un espoir, voire la conviction, que nous saurons répondre
aux maux modernes de l’humanité par un progrès technique
disruptif, marqué du sceau de la croissance perpétuelle. Cette
conception d’une technique ayant réponse à tout va jusqu’à tracer la
voie d’un avenir transhumaniste, où le processus d’exo-somatisation
de l’humanité atteindrait son paroxysme dans l’extériorisation – déjà
en cours – de nos capacités cognitives (déléguées alors aux organes
extracorporels que sont les « machines intelligentes »).

Si la course à l’innovation et la promotion des « high tech » et
autres « smart technologies » semblent actuellement nous en faire
prendre le chemin, il est important de rappeler à ce stade que cette
conception de la technique numérique n’est pas univoque. D’autres
discours existent et peuvent constituer autant d’alternatives au
paradigme technocentré dominant. Ainsi en est-il de l’utopie du
logiciel libre, né dans les années 1980 de la révolte de hackers contre
la privatisation du code informatique et qui continue d’évoluer
aujourd’hui en passant du bit à l’atome pour se matérialiser dans
les Fab Lab et les communautés de l’« open hardware ». Ces outils
numériques –qualifiés par certains d’outils « intermédiaires », «
libérateurs », « démocratiques», « conviviaux », « ouverts » –
contribuent à questionner l’impact sociétal de la technique et à
la repolitiser face au monopole contemporain des géants du
numérique (GAFAM, NATU, BATX) et aux potentielles dérives
experto-technocratiques d’organes de surveillance et de contrôle.

À cette rationalité alternative, empreinte d’une éthique sociale,
peuvent s’ajouter des considérations physiques. En effet, l’exo-
somatisation cognitive est d’abord une matérialisation de l’esprit
et ne pourra en ce sens croître éternellement. Autrement dit : le
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numérique ne peut exister ex nihilo et repose sur un ensemble
d’infrastructures et de réseaux consommateurs de ressources
énergétiques et métalliques limitées, non renouvelables (à l’échelle
temporelle de l’humanité), donc inéluctablement appelées à
décroître. En effet, selon le rapport de synthèse du laboratoire The
Shift Project, le développement rapide du numérique génère une
augmentation forte de son empreinte énergétique directe. Cette
empreinte inclut l’énergie de fabrication et d’utilisation des
équipements (serveurs, réseaux, terminaux). Elle a une progression
de 9 % par an. La consommation d’énergie directe occasionnée par
un euro investi dans le numérique a augmenté de 37 % depuis 2010.
Ainsi l’impact du développement du numérique sur les écosystèmes
n’est pas neutre : avec déjà 4 % des émissions de gaz à effet de serre
mondiales, il contribue presque autant que l’aviation au changement
climatique.

Concernant les ressources métalliques, indispensables pour les
équipements numériques, elles non plus ne sont pas renouvelables,
car nous avons d’ores et déjà épuisé les mines avec les plus fortes
concentrations. Cela forme le cercle vicieux des ressources fossiles
et minérales finies : il faut plus d’énergie (fossile) pour extraire
des métaux moins concentrés, or les ressources fossiles moins
accessibles supposent un plus grand besoin en métaux.

Enfin, croire que l’économie circulaire peut résoudre le problème
de cette disponibilité des métaux est tout aussi trompeur. Il apparaît
que tout ne peut pas être recyclé : en trois cycles d’utilisation, en
moyenne, 80 % de la ressource est perdue ; les usages dispersifs des
métaux (très présents dans l’électronique notamment) empêchent
également leur réutilisation.

L’enjeu, comme le souligne Philippe Bihouix, n’est donc pas
d’arbitrer entre croissance et décroissance mais, plus
fondamentalement, entre décroissance subie et décroissance
choisie de nos consommations matérielles. Le point d’attention
consiste d’abord à faire baisser nos besoins. Il faut faire décroître
la demande. Pour prendre le contre-pied des mirages de la high-
tech, Philippe Bihouix a popularisé le terme « low tech* » : pour
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les besoins qui sont indispensables et ne peuvent être supprimés,
l’enjeu est de fabriquer des produits robustes, réutilisables, non
polluants et aussi simples et peu consommateurs de ressources
que possible. Dans ce contexte, les villes connectées (smart cities),
réseaux intelligents (smart grids) ou autres voitures autonomes,
semblent incompatibles avec une consommation de ressources la
moins élevée possible.

Les analyses qui précèdent conduisent à un double diagnostic
quant aux effets de la rationalité technoscientifique sur nos choix
collectifs et nos institutions. En premier lieu, un discernement est
nécessaire pour faire en sorte que les innovations technologiques
correspondent aux aspirations partagées dans une société à une
vie désirable, au bien vivre pour tous. Ceci conduit – ou pourrait
conduire ― à subordonner les solutions technologiques et
économiques à des critères d’équité, de durabilité, etc. Toutefois,
une telle perspective peut largement éluder la deuxième partie du
diagnostic, qui tient au caractère extrêmement incertain du pari
sur l’avenir des solutions high tech. Les limites planétaires nous
acculent à mettre en cause la rationalité techno-centrée qui devient
une idéologie insoutenable, décalée par rapport à la raréfaction
des ressources et à la non-durabilité des pratiques envisagées. Des
transformations sont nécessaires d’un point de vue culturel autant
qu’économique et politique. Ces transformations sont liées à des
changements de modes de vie, qui ne seront possibles qu’en raison
d’une transformation des représentations collectives de la vie
désirable. Dès lors, il est vital de relier la réflexion sur l’activité
et les nouveaux métiers dans différents secteurs d’activité à une
mise en évidence des compétences non seulement techniques et
scientifiques, mais aussi « soft », relatives à ces récits partagés
de la transition qui invitent au développement des capacités
relationnelles, collectives, d’acteurs divers.
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